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JUSTICE CIVILE 

COl'R ROYALE DE PAPIIS (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

judience solennelle du 30 janvier . 

QUESTIOS D'AFFRANCHISSEMENT. 

Cour royale (1" et 3e chambres réunies) s'est occu-

'uiioiird'hui , en audience solennelle, d'une affaire 

fléchissement"; voici les faits de la cause : 

' y mois d'octobre 1841, à Sainte-Luce (Martinique), 

si décédée M™ Sophie Genaille, veuve Lacaille-Montai-

^ igée de soixante-quinze ans. Cette dame vivait de-

'^is longtemps chez les sieurs et dame Rufz-Lavison, pro-

priétaires d'une habitation en ce lieu, mais sans être à lenr 

chargé car elle possédai telle-même quelques immeubles 

et un certain nombre d'esclaves. 

Quand M'" 1 veuve Montaigne mourut, elle légua la li-

berté à trois esclaves, Marie, Henriette et Suzanne, et 

laissa à M. Lavison le soin d'accomplir sa volonté, et il 

faut dire que M. Lavison se montra tout d'abord l'exécu-

teur scrupuleux d'un fidéicommis, pieux et sacré. Il dé-

dira devant plusieurs magistrats que M"" veuve Mon-

tagne avait accordé la liberté à Henriette, Mme et Su-

zanne et à leur trois enfans. Cependant la dame Rufz-

Ltvison eut bientôt la pensée de se prétendre héritière de 

la défunte, et elle songea, de concert avec son mari, à 

revenir tur de précédent- s déclarations. Le 17 décem-

bre 1841, M. Lavison adressait au maire de Sainte-Luce 

I» lettre suivante : " 

« Monsieur le maire, 
» Le 20 octobre dernier, je me rendis à votre mairie où je 

trouvai Ip secrétaire, auquel je fis la déclaration pourl'obten 
tion de l'affranchissement des six sujt-ts provenant du décès de 
M"' Montaigue-Lacaille, née Sophie Genaiile. J'ai l 'honneur de 
vous prévenir que je n'avais nullement le droit de le faire, 
cette dame étant décédée chez moi, après une résidence de 
vitty-cinq années, et étant morte sans avoir fait aucune dis-
position testamentaire, nem'ayant laissé que quelques recom-
mandations verbales; malgré qu'elle me devait en mourant une 

pension aliment-tire de 20,000 francs, constatée par1 tous mes 
voisins. Je n'bi suivi, dans Cette circonstance, que l'impulsion 
prématurée de mon cœur. _ J'ai

 eu
 tort, je le Confesse"; je 

viens vous prier, avec une intima confiance, d'avoir la com-
plaisance de faire tout le nec-s-a ro auprès de M. le procureur 

du Roi pour annu'er ces affrancliissemens qui m'occasionne-
raient Beaucoup do peine et d'embarras, si quelques cfëan-
CIHÔ se présentaient. J'attends cette obligeance de votre part ; 
vous mer niïrez un grand se? vice; je n'en perdrai j unais le 
souvenir. — En attendant, je vous prie d 'agréer, etc.' 

» Signé, IIUFZ LAVISON. 

S x mois s'écoulèrent, et alors M. Lavison form» op-

posiliorj à l'affrànchisscmerit d'une façon régulière. Le 18 

juin 1842 )e Tribunal do première' instance de Fort-

Itoyal a statué dans les termes suivans : 

« Attendu que les esclaves Henriette, Suzanne dite Suzette, 
*m '- ie, Honorine, Marie-Claire, etRlarie, dont l 'alIVsnchisse-
neut a ele demandé par le sieur Rufz-Lavison, dépendent de 
« succession de la dame Rose-Claire Genaille déeédée veuve 

«sotfar; - - Montaigne, dévolue à la dame Rufz-La-
la'tito se')ar® e des biens d'avec son mari, et qui n'a acceD é 

J At! UC!fSSI0II > 1 ue souà bénéfice d'inventaire ; 
pour f que le sieur tlufz-Lavison n'avait aucune qualité I 

,;,:„„ jrra.er Cotte demande d'affrancliissemant ; et que l'oppo- ? 
su»°n de la dame Rufz-Lavison est fondée; 
(j'
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les soi"0 i sement ct 'es publications qui en ont été faites par j 
eu ï

a
 u raiuislère public; dit que les esclaves resteront 
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 (
fj>6s?ss,0u de la dame Rufz-Lavison à qui ils appartien-

ù'èw K7" J -s déc"s de la dame Montaigne dont elle est héri-
"-repéuehciaire; 

* ^ndamue le sieur Rufz-Lavison aux dépens. » 
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ante -.Sabsidiair> meot, une enquête tendant à pron-

Mon-

« La C ,ur, 

» Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le nom du pro-
cureur du Roi qui a siégé lors du jugement du 18 juin 1842, 
et qui a déclaré s'en rapporter à la sagesse du Tribunal, se 
trouve mentionné en la minute dudit jugement; qu'ainsi les 
articles 138 et 14 du Code de procédure civile ont été obser-
vés ; h Cour rejette ce moyen ; 

» Mais sur le second moyen : 

» Vu les articles 731, 750, 755, 1341 ct 1347 du Code 
civil ; 

» Attendu que nul ne peut être admis à se porter héritier 
et à exer er les droits d'une personne défunte sans justifier 
de sa qualité; 

» Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que la dame veuve 
Montaigue-Lacaille est décédée à la Martinique, commune du 
Sud, le 14 octobre 1841, laissant dans sa succession les es-
claves Marie, Henriette, Suzanne dite Suzette, et trois enfans 
de celle-ci : Amélie, Honorine et Marie Claire; qu'après sa 
mort, 'e nommé Rufz-Lavison, dans la maison duquel elle ha-
huait de son vivant, et se di-ant chargé de sa succession, fit le 
23 novembre suivant, à la mairie de la commune du Sud, sec-
tion de Sainte-Luce, une déclaration dans l'objet de faire pro-
noncer l'affranchissement desdits esclaves ; 

» Attendu que le ministère public é'ant in'ervenu pour que 
cette déclaration reçut son effet, la dame Lavison, se disant 
épouse séparée de biens du sus-nommé, et prenant 'a quablé 
de seule et unique héritière de la veuve Montaigue-Lacaille, fit 
signifier par exploit des 7 et 9 mai 1842, au sieur Lavison son 
mari, et au procureur du Roi du Tribunal civil de Fort-Royal, 
son opposition auxdits affrancliissemens, et les assigna aux 
fins de voir déclarer nulle et non avenue la déclaration du 123 
octobre 1841, et par suite toutes les publications faites dans 
les journaux de la colonie pour arriver à ces alfranchisse-
mens ; 

» Attendu que le Tribunal de Fort Royal, par jugement du 
18 juin 1842, a annulé la déclaration dont s'agit, et a jugé que 
les esclaves qui en faisaient l'obje', appartenaient à la dame 
Lavison, héritière bénéficiaire de la dame Montaigne-La-
caillè; 

» Attendu que sur l'appel interjeté parle procureur-général 
de la Martinique, ce magistrat conclut notamment devant la 
Cour royale, à ce que la dame Rufz-Lavison, ne justifiant pas 
de sa qualité d'héritière ou de lég-isaire de la dame Montaigue-
Lacaille, son opposition à l'affranchissement des esclaves do 
celle-ci tut déclarée non recevahle , et subsidiairement ledit 
procureur général conclut à ce qu'il lui fut donné acte de ses 
réserves, de faire appréhender la succession de ladite dame 
Montaigne-Lacadle, par le curateur, en titre d'office.; 

» Attendu que, nonobstant ces conclusions, et sans que la 
dame Rufz-Lavison eût justifié de sa qualité, la Cour royale 
de la Martinique, se fondant sur ce qu'il appara'ssait suffisam-
ment de cette qualité en l'état, confirma un jugement du Tri-
bunal de Fort-Royal, et cependant, donna acte au ministère 
public de ses réserves; 

» Attendu qu'une apparence de qualité en l'état ne pouvait 
suffire pour établir les droits de la dame Lavison, à exercer 
les ac'ions de la dame Montaigne, que les droits étaient d'au-
tant moins justifiés aux yeux de la Cour royale que, d'une 
part, son arrêt n'explique point si la qualité d'héritière, que 
prenait la dame Rufz-Lavison, provenait de ses liens de pa-
renté au degré successive avec la défunte, ou d'un acte quel-
conque de libéralité en sa faveur de la part de celle-ci, et que 
de l'autre part, en même temps que ladite Cour attribuait 
qualité à la dame Lavison pour former opposition aux affran-
chissemens, elle donnait acte au ministère public de st-s ré-
serves de faire appréhender la succession de la darne Montai-
gne par le, curateur au titre d'office; disposition de son arrêt 
qoi implique contradiction avec la précédente ; 

» Attendu quVn jugeint ainsi l'an êt attaqué, a essentielle-
ment violé les articles du Code civil, sus-ét oncés; 

» Par ces motif, la Cour casse et anuulle. » 

M. l'avocat-gériéral Nouguier a développé devant la 

Cour le<f motifs qui ont déterminé le minibière public à 

se pourvoir en cassation ; ap'èa avoir exposé les faits, 

M. -l'avocat gén ral conclut à ce que la Cour p.-ononc
 : 

l'affranchissement d?s esclaves Henriette, - Marte et Su-

zanne, ainsi que d'Amélie, Hoaorine, Marie-Caire. Ces 

» Donne acte du procureur général, de ses réserves de faire 
appréhender la succession de la femme Genaille Montaigne 
par le curateur en litre d'office; 

» Donne acte aux intervenais de leurs réserves, à tin de 

dommages-inté'è's ; 
» Et condamne les époux Lavison en tous les dépens de 

première instance et d'appel, y compris ceux faits devant la 

Cour royale de la Martinique. » 

M' Gavignol, avoué des intervenans : Je ferai obser-

ver que, oans toutes les hypothèses, le bécéfiee de l'af-

franchissement appartient définitivement à la fille Marie, 

qui l'avait obtenu en récompense de sa fidélité et des 

bons services rendus par t lie pendant 25 ans à la dame 

Lacaille, sa maitresse. Nous avons conclu pour elle h ce 

qu'elle jouit dès à présent du bénéfice de cet aff anchis-

sement ; et cette demande n'est pas sans intérêt, attendu 

les délais assez longs de l'opposition qui pourrait être 

faite par les époux Rufz Lavison à l'arrêt de la Cour. 

M" lsambert : J A joute une autre ob&ervation pour 

toutes les parties intervenantes. La procédure d'affran-

chissement est complète, il ne reste, plus à accomplir par 

le gouverneur-général qu'une formalité d'enregistrement, 

r-t à cet égard les motifs de l'arrêt contiennent une véri-

table erreur ; il y aurait donc heu, dès à présent, à l'al-

location des dommages-intérêts. 
La Cour se retire de nouveau pour délibérer. Après 

10 minutes elle rentre à l'audience. M. le 1" président 

prononce ainsi : 
» A l'égard de la fille Mai ie, par les motifs de l'arrêt, 

11 n'y a lieu à faire droit aux conclusions; l'arrêt est 

maintenu pour le surplus. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ chambre). 

Présidence de M. de Bell-yme. 

Audiences des 8, 22 et 29 janvier. 

MM* AUBERTOT DE COULANGE CONTRE M. DE COMBAREL-LEYVAL, 

DÉPUTÉ. — DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. — COR-

RESPONDANCE. 

M. le comte de Combarel-Leyval, membre de la Cham-

bre des députés, membre du conseil-général du Puy-de-

Dône, a épousé, en 1843, M 1 '" Marie Aubartot de Cou-

lange. Après moins de trois ans de maiiage M""' de Com-

barel-Leyval e»t déeédée, laissant un testament olographe 

par lequel elle a institué sou il ari légataire universel. M. 

de Combarel-Leyval a formé une demande en délivrance 

de kg;.. Mm° Aubertot de Coulange a répondu par une de-

mande eu nullité du testament de sa fille, pour cause d'in-

sanité d'esprit. 

Me Berryer, avocat de M. le comte de Combarel-Leyval, 

s'exprime ainsi : 

Le mariage de M. ne Combarel-Leyval et do M 11" Marie 

Àubertot de Coulange a duré fort peu de temps. Com-

ment co marieg ; a-i-il été contracté? Quelle était la po-

sition de fortune de M. di. Combarel Le y val au moment de 

ce mariage? quelle était la capa-.ité de la jeui.e femme, 

l'état de sou iutell'gence quand ell-- a institué M. de Com-

barel-Leyval son légataire universel ? Tels sont les points 

q ; ie je dois examiner. L't xposé ries faits suffira pour 

voua faire apprécier l'inconcevable demande de M"" 

Aubertot. 

Je dois suivre cette affaire d'après la marche de la pro-

cédure, car la marche do la proc dure révèle les vrais 

m.>tif< de cet étrange procès. 

M me de Combarej-L -yval est décédée en février 1846, 

la ssant un testament olographe du 20 mai 1845, par le-
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4 les , et la chambre c : vile a statué en ces termes : 

usions h p sent ?ur les motifs suivans : 1° Mme La-

vbon-ll'jfz, qui s'oppose à cet affranchis; entent, se pré 

tendant héritière, ne jus ifie pas de ce titre d'héritière ; 

2° il résulte de tous les do.-umens du procès que M"' e 

Montaigue-Lacaille a entendu affranchir les esclaves qui 

viennent d'être désignée. 
M* lsambert présente quelques observations dans i'in-

téiêt des ja unes Henriette, Marie ct Suzanne, parties 

intervenantes au procès. Il conclut contr,' les sieur et 

dame Rufz-Lavison, de la Martinique, à 30,0C0 francs de 

dommages intérêts. 
La Cour se retire pour en délibérer. 

Après deux heures de délibération, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

La Cour ; 
« Considérant qu'Henriette, Marie, Suzanne et les trois en-

fans decet'e dernière ont intérêt à intervenir dans l'instance, 

les reçoit parties intervenantes ; 
» Et statuant tant s tr celte intervention que sur l'appel in-

terjeté par le ministère public de la sentence du Tribu* al de 
première instance de Fort-R <ya! (Martinique), du 18 juin 

1842; 
» Donne défaut contre les époux Rufz-Lavison, non conipa-

rans, et pour le profit; 
» En ce qui touche l'opposition formée par la femme Rufz-

Lavison à l'affranchissement des esclaves susnommé s ; 
» Considérant que la femme Rufz-Lavison ne justifie pas 

de sa qualité parente au degré successible dea veu ve Montai-
gne, et qu'elle ne représente non plus aucun acte de ibâralité 

en sa fave tr de la par! de cell -ei ; 
» Que les faits articules à l'appui de sa demande n'ont au-

cune précision, et que dès lors ils ne sont ni perlimnsni ad-

missibles; ' . . 
» Qu'ainsi il est dès à présent établi qu elle était sans droit 

pour former cette opposition ; 
» En ce qui touche les réserves du procureur général rela-

tiveneut à la succession de la veuve Montaigne ; 
» Considérant qu'aucun héritier au degré successible, 

qu'aucun héritier institté ne se présente pour appréhender 

cette succession ; 
» En ce qui touche les conclusions des intervenans à fin de 

dommages-intérêts ; 
» Considérant qu'il n'existe en faveur des intervenans 

qu'une déclaration d'affranchissement Failè pàr Layîsou; que 
l'affranchissement n'a pas été prononcé par l'antoiité com-
pétente ; que le droit des intervenans à obtenir les dommages-
intérêts pour cause du retard apporté àkur affranch ssenient, 
par l'ojipos tion indûment formée par la femme Lavi.-on, ne 
s ra définitivement acquis que lorsque l'affranchissement aura 

été prononcé formellement ; 
» Infirme au principal, sans s'arrêter aux conclusions ten-

dant h la preuve testimoniale, fait main-levée de l'opposition 
formée par la femme Lavison à l'affranchissement de Hen-

îiette, Suzanne et de ses tiois enfans; 

quel elle institue son mari légataire universel. Aussitôt 

que M"" Aubertot eut connaissance de ce testam; nt elle 

fit proposer à M. de Combarel -L yval un arrangement. 

Cet arrangement devait être simple, çîp» ndant il se com-

pliquait par l'importance des sommes qu'il s'agissait de 

répartir. De plus , M"" Aubertot avait à rendra des 

comptes de tutelle et sa jouissance légale portait sur des 

usines d'une haute importance et sur de grandes pro-

priétés territoriales. Des pourparlers eurent lieu ; il s'a-

gissait de déterminer les droits de M me Atibettot dans la 

succession de sa fille, en sa qualité d'héritière réserva-

taire. M"'* Aub -rtot, peu de temps après, fit présenter à 

M. de Combarel-Leyval un projet de transaction qui fut 

remis par une personne investie de toute sa co&uançe, 

M. Vienot. Je dois vous fai e connaître 1 exposé qui pré-

cède ce projet d -t transaction, il est ainsi conçu : 

« Pardevant M" "•, sont comparus, M"" Aubertot de Cou-
lange, d'une part , et M. le comte de Combarel-Leyval, d'autre 
part, lesquels ont dit et fait ce qui suit : 

» M"" la comtesse de Coinb-irel-Leyval est décédéT sans pos-
térité à Paris, rue de l'Université, 10-1, laissant il""-' Aubenot 
de Coulange, sa mère, son héritière pour un quart âh la suc-
cession, conformément au Code civil ; et pour son légataire 
universel, M. de Combarel-Leyval, s m mari, aux term s de 
son testcinent olographe, en date à Paris du 20. mai 1845... 

» 11"" la comtesse de Combarel-LeyvHi, éta-t héritière, sous 
bénéfice d'inventaire, pour un quart, de M. Pierre A 'iei-Théo-
phile Auber.ot de Coulange, son père, dont la succession n'est 

pas encore liquidée ni partagée. 
»De plus, li"" Aubertotde Coulange, comme ayant été tutrice 

naturelle et léi^lc de M"" la comtesse de Comtiarel-Leyval, sa 
.fill>', et ayant à rendre son compte de tutelle, elle avait droit | 
en sa qualité de mère, à la jouissance légale des hiens de M'" e 

la comtesse de C >mbarel-Leyvaf. 
•> Ceci posé, les comparâtes ont arrêté entre eux les conven- ; 

fions suivantes. » 

L'article 1", dit M° Berryer, a pour obj jt de modifier 

en faveur de M"" Aubeitot, les disposition du Code ci-

vil. Cet article est ainsi conçu : 

« Artnle 1 er . M. le comte de Combarel-Leyval rconnait 
que M"" Aubertot de Coulange, en sa qualité d'liériliè-e, à 
réserve doit prendre un quart en toute propriété des biens 
compo ant la meessi n de M'"' la comtes-e de Combarel-

Leyv:;l, Sa fille. 
» Les ' rois autres quarts de la succession revenant à M. le 

comte de Combarel-Leyvnl, en sa qualité de léga uire univer-

sel de madame son éj ouse. 
> En conséquence, le partage des biens de cttte succession 

se fera d'après la fixation des droi s de chacun ci-dessus con-
venus. » 

Les autres articles do ce projet de transaction, dit M* 

Berryer, s'apphqm ni à la question dé lit aie do la tutelle 

de M"" Aubertot. Je viens de dire au tribunal que la 

iouissauce légale de M"" Aubertot portait sur aes proprié-

tés territoriales considérables, sur des bois, sur des usi-

nes immenses. Voici les attires articles de ce projet de 

transaction : 

« Art. 2. M"" Aubertot, désirant s'en tenir à ses droits dans 
la succession propre de sa fille, sans s'immiscer dans les ope-
rations de la communauté qui a existé entre elle et M. te com-
te de Combarel-Leyval, prend l'engagement de renoncer a cette 

communauté, etc. 
» M"" Aubertot de Coulange ne fera procéder a aucun inven-

taire des biens et valeurs de ladite communauté. ' 
» Art. 3. D'un autre coté, pour arrêter dès à présent cer-

tains points du cempte de tutelle qu'elle a rendu à ses entans, 
et encore de la succession de M. Aubertot de Coulange, et ar-
river à la conclusion des traitéset accords amiables, M'"' Au-
bertot de Coulange et M. le comte de Combarel reconnaissent : 

» 1" Que les fuu ies des bois dépendant de la succession de 
M. Aubertot de Coulange, que madame son épouse a fai t ven-
dre pendant le cours de la jouissance légale, ont été abattues 
d'après l'aménagement antérieurement établi par M. Aubertot 
de Coulange lui-même ; que dès lors cette vente était opportu-
ne, et que le prix qui en a été retiré appartient en totalité a 
M"" Auber:ot d^ Coulange, comme étatit lesdites futaies sou-

mises à son usufruit lég.il ; 
» 2° Que les bénéfices, dividendes et intérêts qu a produits 

chaque année la part de participation de feu M. Aubertot de 
Coulange dans l'association Luzarches, Grenouilïet et C«, pour 
l'exploitation des Forges de Clairières (ludr.-) et autres usines 
et opérations commerciales, doivent revenu- et aupatenir a 
M"" 'Aubertot pendant le temps de son usufruit légal sur les 
biens de chacun de ses enfans, comme devant être, lesdits bé-
néfices, dividendes et intérêts également acqBis a M" ,e Auber-
tot, comme produit soumis à sa jouis-: rice ivraie; 

5° Que l'acquisition faite par M. et M " e Aube- tôt de Coulan-
ge, de MM. Prftâét et Luzarçhe, de M. Marc- Antoine-Grégoire 
Michel, est une opérât on essentiellement commerciale, et ne 
doit point, quant à ses effets, être assujétie aux règles ordi-
naires de la jouissance légale, etc., etc. » 

A la suite de ce projet de transaction, on lisait : 

« Mm" Aubertot, en s>. qualité d'hé- itière - réservataire, fera 
à M. de Combarel la délivrance pure et simple de son legs uni-

versel. — A report' r à l'art. 1 er du projet. » 

Vous voy< z, dit M' Berryer, que dans ce projet de tran-

saction, M"" Aubertot avait soin de faire ratifier les actes 

les plus importais et le-i plus délicats de sa tutelle. Ii y a 

plus, dans la succession de M. Aubenot se trouvait une 

opération immense. M. Aubertot, quelques années avant 

sa mon, avait constitue une société qni avait acheté de 

M. Michel jeu-e de vas e' terres d -t plusieurs milliers 

d'hectares, et des usines à fer situées dans les départe-

meus de l'L-dre et d Indre- t-Loire. Cet!e vente avait été 

f nie moyennant une rente viagèr e de 180,000 francs. Les 

biens étaient administrés par les sociétaires, et les forêts 

furent disposées en coupes et vendues de manière à jser-

v r la rente. Il y eut ensuite un partage. M. Aubertot prit 

pour 840,000 f. d'imm< ubles, à la condition de payer à la 

société peudant sa durée l'intérêt à 5 p.0|Odc la somme K la-

quelle les propriétés avaient été évaluées. C'est ainsi que 

le service de la rente était assuré. Mais c'était un*» ques-

tion délicate que celle de savoir jusqu'à quel point la 

jouissance légale de là lu trie » devait subir la part du sup-

plément de prix que les associés devaient servir h M. Mi-

chel j- une. La jouis.- a>.ce légale de M"" Aubertot devait-

eiie èye exempte m toute participation au servie* de la 

rente viagère constituée au profit du vendeur ? M"" Au-

bertot voulait faire déclarer que l'acquisition faite par les 

associés, et ptovenant do M. Michel, était une opération 

essentiellement commerci de, et ne devait pas, quant à 

tes effets, être soumise aux règles de la jouissance légale. 

Voici donc le projet de transaction que M"" Aubertot 

pressait M. de Combar. 1 Leyval de stg a r. Cet acte em-

portait la reconnaissance de M. de Combarel-Leyval, 

comme légataire universel de sa femme, Marie Aubertot de 

Coulange. 

M. de Combarel-Leyval, qui n'avait pas à se préoccu-

per (il le pensait alors), d'une question de validité de tes-

tament, tant il était loin de prévoir la possibilité d'une de-

mande en nullité de testament*, M. de Combarel-Leyval 

qui n'avait pas besoin d'acheter une transaction, du mo-

ment que sa qualité de légataire universel ét i', suivant 

lui, à l'abri de toute contestation, M de Combarei-Le, val 

vit qu'il allait signer des stipulations contraires aux inté-

rêts des autres enfans mineurs de M"' Aubertot. 11 ciut 

qu'il y allait de son homitur, comme bea.:.-frère, et de ton 

devoir de ne pas trahir les intérêts de tes jeun, s beaux-

frères et de sa jeune belle-sœur. C'est pour obéir à ces sen-

timens que vous appréciez, que M. d.» Combarel-Ley val a 

refusé de signer le projet de transaction, malgré les ins-

tances réitérées qui out été faites auprès de lui. 

M. de Combarel-Leyval s'était aperçu' que son refus 

avait suscité une crtaino «halaur, une certaine vivacité 

dans les plainte» de M"" Aubertot. Dans cet état de cho-

ses, et pour procéder régulièrement, il jugea à propos 

d'engager une demanda à tin de délivrance de b>gs. 

M'"' Aob'-rtot a immédiatement répondu par une de-

mande en nullité ou testament do M'"- de Combirei-Ley-

val. L'action de M"" Àubertot, pour é're repousséè, ne 

nou s con 'animera pas à de g( un is efforts, à de longues 

explications. Je ne crains pas de dire que c'est uue action 

inouïe et dxit' je ne sach » pas d'exemple (tue c?lle de 

cette mère qui, ayant m trié son enfant à un lîomme dont 

elle a encouragé la recherche et accueilli la demande, 

vient dire au gendre qu'elle a :ibtement choisi: « La 

611e que je- vous ai do; né ié aiture idiote incif tib'e de se 
conduire d-.ns le monde et d'avoir le moin ie sentiment 

d s chose;-, incapable d'appré-ier quoi que ce toit dans 

la vie. Voilt le don que je vou3 ai l'ait. » 

Messieurs, je rAxagère rien. Voici la requête présen-

tée par M"" Aulvrtot à l'appui de sa demandé m nullité 

du test m.jnt de sa fil'e M"" de Combarel-Leyval. 

Voici c-tto requête, qu'on pourrait à bon droit appeler 
u t acte d'à c tbation : 

« Attenlu que M" 
Couft 

Amab 'e -Marie Elisab th Aubertot de 
iiige était née avec une cOmpMexifin débite et malad ve; 

» Que cet état physique avait arièté ic développement de 
ses fueul.és intel'ectuelles; 

» Que, parvenue h l'âge de dix-huit ans, la faiblesse de son 
esp: ii était telle, qu'il lui était matériellement impossible do 
donner une opinion exacte sur les choses les plus simples et 
'les plus vulgaires ; 

» Qu'à ci âge, elle conlinunil dé jouer à la poupé?, et 
passait sa vie. dans h s amutemens ordinaires de la première 
en fine- ; 

i* 
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» Qu'il lui eût été complètement) impossible de reconnaître 

la valeur d'une piè-'e de monnaie, ni d'aucun objet quelcon-

'jue; 

» Que telle était la situation physique et intellectuelle de la 

demoiselle Aubertot lorsqu'elle fut recherchée en mariage par 
le sieur Combirel; 

» Que ce dernier, dévoré d'ambition et couvert de dettes, 

avait besoin de se, créer une po-ition avec la dot d'une femme, 

et colle de la demoiselle Aubertot était considérable; 

» Qu'il mit en œilvre toutes les ressouices d'un esprit dis-

simulé et hypocrite, trompa la famille sur sa position pécu-

niaire, et parvint à se faire agréer; 

» Que M
IU

 Aubertot comprenait si peu l'importance de l'é-

vénement qui se préparait pour elle que, deux jours avant 

son mariage, on la trouva dans sa chambre faisant une petite 

chapelle semblable à celle que font dans les rues les enfans à 

la Fête-Dieu ; 

» Que depuis cette malheureuse union, la santé de la jeune 

femme s'altéra de plus en plus ; qu'au lieu de lui laisser une 

"vie douce ct trsnquille, M. de Combirel-Leyval la lança dans 

'ous les plaisirs et les agitations du monde , spectacles , cour-

ses à cheval, promenades à pied le soir, jusqu'à une heure 

avancée de la nuit, dans les temps les plus froids. Telle était 

la vie dans laquelle elle dut consumer promptement et néces-

sairement le peu de santé qu'elle avait; 
» Que hors d'état de se protéger elle-même, fatalement en-

traîné par une volonté et une intelligence à laquelle elle ne 

pouvait résister, elle finit par succomber; 

» Que par son contrat de mariage,le sieur de Combarel avait 

obtenu une donation en usufruit; 

» Que cet avantage ne suffisait pas à sa cupidité; 

» Que prévoyant facilement la fin prochai ne de cette pauvre 

îemme, il lui fit écrire, le jour même qu'elle atteignait sa ma-

jorité (le jour même, comme si attendre au lendemain eût été 

une imprudence), ce qu'il appelle aujourd'hui un testament, 

c'est-à-dire deux lignes, portant qu'elle institue pour son lé-

gataire universel le sieur de Combarel; 

» Que craignant que l'intelligence de cet enfant pût-être 

frappée, non de la valeur des mots, mais du seul mot matériel 

Testament, il se garda bien de le lui faire écrire; 

» Qu'en possession de cette pièce sans nom , et dont celle 

qui venait de l'écrire était hors d'éiat de comprendre la signi-

fication, il alla la déposer dans une enveloppe sans suscrip-

tion, chez un notaire, qui n'était ni le sien ni celui de la fa-

mille de sa femme, et à qui il ne dit même pas quelle était 

cette pièce ; 

» Que M™' de Combirel est décédée en février 1846, sans en-

fans issus de son mariage. 

Qu'après son décès, ce prétendu testament fut montré et in-

voqué par le sieur de Combarel ; 

Attendu que les demandeurs, convaincus comme ils le sont 

que M'"
6
 de Combarel n'était pas capable de faire un testa-

ment ni rien qui y ressemblât, ne pouvaient tolérer qu'un tel 

scandale se consommât dans une famille ; 

Qu'ils viennent demander à la justice de briser cette œuvre 

de fraude arrachée à la faiblesse et à l'incapacité de Mme de 

Combarel ; 

Qu'aux termes da la loi, pour faire un testament, il faut être 

sain d'esprit, c'est-à-dire être en état de connaître la valeur 

des mots et leur signification ; 

Qu'il est de notoriété, et qu'il sera prouvé jusqu'à l'évidence 

que tel n'était pas l'état actuel de la dame de Combarel 

Par ces motifs, dire que le prétendu testament de Mm* de 

Combarel, en date du 20 mai 1845, déposé en l'étude de 

Me Pianchat, notaire à Paris, sera déclaré nul et non avenu a 

etc., etc. 

Je n'entends pas, ajoute M
e
 Berryer, opposer à la de-

mande de Mm* Aubertot une fin de non-recevoir résultant 

du projet de transaction. Je ne veux pas discuter la posi-

tion respective des parties. Je prie le Tribunal de ne pas 

insister sur le caractère de l'articulation de M™" Aubertot, 

sur la non pertinence des faits. M. de Combarel-Leyval 

ne veut pas se défendre par des fins de non-recevoir et 

par des moyens de droit. Il n'a qu'un but, un besoin, un 

intérêt;, c'est de faire connaître les faits au Tribunal, c'est 

d'éclairer l'opinion publique qu'on a cherché à égarer. 

M. de Combarel-Leyval, parla position qu'il occupe dans 

le monde, par le nom qu'il porte, a des devoirs à remplir, 

et son ardent désir est de dire par ma bouche toute la 

vérité. 

M. de Combarel-Leyval, dit-on, était un homme dévoré 

d'ambition, perdu de dettes ; il avait besoin de se créer 

une position avec la dot d'une femme, et celle de M
11
' Au-

bertot é'ait considérable. C'est dans cette situation que M. 

de Combarel-Leyval aurait fait un marché hideux en 

épousant, au prix de la dot considérable qu'il ambition-

nait, une jeune fille infirme,idiote, incapable d'entrer dans 

la vie, une jeune fille qui à dix-huit ans jouait encore à la 

poupée, qui était dans l'impossibilité de reconnaître la 

Valeur d'une pièce de monnaie ni d'aucun obj^t quelcon-

que. Celte jeune fille infirme, idiote, aurait été livrée par 

sa mère, qui n'aurait pas craint de contracter avec un am-

bitieux hypocrite un pacte odieux. 

Vous allez juger, Messieurs, de la vérité des accusa-

tions lancées par M™' Aubertot contre M. de Combarel-

Leyval. Permettez-moi de vous faire connaître l'origine 

dea r. dations de M. de Combarel-Leyval avec la famille 

Aubertot. 

Eu 1842, M. de Combarel-Leyval, qui appartient à 

une des plus nobles et d» s plus anciennes familles de 

votre temps, nous pourrons reprendre aujourd'hui une de ces 

bonnes causeries du coin du feu de Vierzon. 

» Je reste ordinairement chez moi de quatre heures à six, 

mais c'est te moment du vote de la Chambre ; je puis encore 

recevoir de midi à deux heures , les personnes comme vous 

remplies d'indulgence,' qui veulent bien excuser le premier 

négligé de la toilette du matin. 

» Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération la plus 

distinguée, 
» E. AUBERTOT DE COULANGE, 

» Rue Neuve des-Mathurins, 76. 
« Ce jeudi matin. 

» J'attends M. D sous peu de jours. » 

Vous le voyez. Qui est-ce qui fait des avances de M. 

de Combarel-Leyval ou de M"' Aubertot? On s'est ren-

contré au château de Coulange. On s'est bien trouvé de 

cette rencontre. M. de Combarel-Leyval de retour à Pa-

ris, sachant le retour de ces dames, fait, en homme du 

monde, une politesse. M"" Aubertot répond à cette poli-

tesse par un gracieux billet, et admet M. de Combarel-

Leyval à la voir dans le premier négligé de la toilette du 

matin. N'est-ce pas que M"" Aubertot avait trouvé en M. 

de Combarel-Leyval toutes les conditions convenables 

pour un gendre. 

Cette première lettre de M
m
' Aubertot est bientôt suivie 

de plusieurs autres. C'est ainsi que M
rae

 Aubertot écrit à 

M. de Combarel-Leyval : 

« Cher Monsieur, 

»Si vous pouvez venir à cetteheuré(ll heures),conférer avec 

nous sur la lettre que vous n'avez pas pu écrire hier soir, je 

crois que ce serait à propos, nous serons après disposés à vous 

accompagner où il vous plaira jusqu'à l'heure de la Chambre. 

Veuillez accepter, si cela vous convient, une modeste tasse de 

café. 

» Tout à vous de cœur et de dévoûment, 

» E. AUBERTOT DE COULANGE. » ; 

sa province, fut réélu tout à la fois membre du conseil 

général du Puy-de-Dôme et membre de la Chambre des 

députés. C'est en se rendant aux élections en Auvergne, 

que M. de Combarel-Leyval, au lieu de prendre la route 

du Bourbonnais, passa par Vierzon pour aller à Biom. A 

Vierzon, se trouvait M. Aubertot, le grand-père, à qui M. 

de Combarel-Leyval fut présenté par un ami, on l'enga-

gea à s'arrêter quelque temps à Vierzon, au retour d'Au-

vergne. Cette fois la famille Aubertot s'était réunie. M. de 

Combarel-L
n
yval reçut un accueil dont il se montra très 

reconnaissant. M. de Combarel-Leyval rencontra en la 

personne de M"' Aubertot, revenue d'Italie avec ses eu-

fan-, une femme de beaucoup d'imagination et de 

beaucoup de vivacité, ayant' toute la coquetterie d'une 

femme d'esprit capable de soutenir la conversation d'un 

homme distingué. 

M. de Combarel-Leyval avait une fortune territoriale 

parfaitement assise. A trente ans, il était investi du dou-

ble honneur d'une double élection. Membre du conseil 

général de son département, membre de la Chambre des 

députés, jeune, bien doué, M. de Combarel-Leyval, héri-

tier d'un beau nom, héritier d'une grande fortune, voyait 

s'ouvrir devant lui une vaste carrière. Vous comprenez 

que M"" Aubertot, mère d'une jeune personne à marier, 

dût faire un charmant accueil à M. de Combarel-Leyval 

et le recevoir avec l'arrière pensée que de ce voyageur 

aimable on pourrait faire un gendre dont on serait très 

honoré. 

M. de Combarel-Leyval était revenu à Paris. La sai-

son d'hiver venait de commencer. M— Aubertot avait 

quitté Vierzon. La première chose que devait faire un 

homme du monde en apprenant l'arrivée de M™ Aubertot 

qui l'avait si bien reçu, et qui avait eu la bonté de faire 

témoigner par un des collègues de M. de Combarel le dé-

sir de ie voir, c'était de se présenter chez elle , sinon 

pour lui faire visite, au moins pour lui laisser sa carte. 

C'est ici que vous allez apprécier l'articulation qui re-

présente M. de Combarel-Leyval comme un homme qui 

convoite une dot, qui sollicite une femme. M. de Com-

barel-Leyval, faisait sa visite à M
me

 Aubertot, c'est-à-dire 

lui laisser sa carte. C'est sdors qu'il reçoit de M."" Auber-

tot le billet suivant \ 

« Monsieur, 

» Voici deux jours que vous avez la bonté de venir me voir 

et j'ai toujours eu le chagrin da ne pas me trouver chez moi. 

Veuillez être assez aimable pour m'en dédommager ce soir ; 

je ne sortirai pas. Si vous n'avez pas un meilleur emploi de 

Un autre jour, M"" Aubertot provoque M. de Comba-

rel à faire une promenade en voiture. Une autre fois, M
me 

Aubertot veut aller en soirée chez M. G , elle écrit à 

M. de Combarel : 

« Serait-ce une indiscrétion de vous demander si vous 

voudriez bien nous y accompagner? 

Un autre jour encore, M. de Combirel est invité à ac-

compagner ces dames au spectacle. 

Dans une autre lettre de Mm* Àubertot à M. de Comba-

rel, on lit : 

« Je connais trop votre bonté pour craindre d'être indis-

crète en vous priant de venir lorsque vos instans vous per-

mettront de nous apporter quelques consolations. » 

Plus tard, M
me

 Aubertot introduisit M. de Combarel 

chez ses amis, elle lui écrit : 

« Nous dînons mercredi chez M"" de B ; et comme 

c'est son jour de réception, si vous êtes libre ce soir-là ce sera 

pour nous un véritable plaisir de vous y rencontrer. » 

C'est ainsi que jusqu'en avril 1843, M
me

 Aubertot dé-

ploie vis-à-vis de M. de Combarel-Leyval, toutes les re-

cherches d'une coquetterie spirituelle pour donner occa-

sion à M. de Combarel-Leyval de se trouver près d'elle et 

près de sa fille. 

Au printemps de 1843, M. de Combarel-Leyval adresse 

par écrit à M"" Àubertot, une demande de la main de 

M
IIe

 Marie. L'hésitation de M"" Aubertot ne fut pas gran-

de-, la demande épistolaire de M. de Combarel-Leyval 

fut immédiatement agréée. On ne s'occupa plus que des 

conventions matrimoniales. 

Qu'était-ce que M. de Combarel-Leyval comme con-

tractant? Un homme dévoré d'ambition, perdu de dettes, 

convoitant avant tout une dot Permettez-moi de vous 

faire connaître la situation financière de M. de Combarel-

Leyval. 

M
e
 Berryer dit que la principale fortune laissée par M. 

le comte de Combarel à ses enfans consistait dans la terre 

delà Renerie. Pour parvenir à conserver la Renerie, M. 

de Combarel-Leyval avait pris avec ses cohéritiers divers 

arrangemens desquels il résultait que la plus grande par-

tie de cette terre lui appartenait. Il n'avait pas dissimulé 

le passif dont cette acquisition l'avait grevé. En appli-

quant pour connaître la valeur de ces immeubles les ta-

rifs qui servent de base aux droits de mutation, on trou-

ve , après déduction , un actif de plus de 400,000 

francs. En outre, le futur époux, neveu et fils adoptif de 

M. de Leyval, son oncle maternel, était institué seul et 

unique héritier par contrat de mariage, sous la réserve 

d'une somme de 50,000 francs. La fortune de M, de Ley-

val consistait dans la terre de Saint- Fargeau et de créan-

ces en grande partie hypothécaires. Le tarif de la per-

ception des droits d'enregistrement fait connaître que la 

valeur de cet immeuble est de plus de 400,000 fr., à quoi 

il faut ajouter en capitaux placés 40 à 50,000 francs. Sept-

mois s'étaient à peine écoulés depuis le mariage que la 

sucession de M. de Leyval s'ouvrait. M. de Leyval n'a-

vait pas disposé des 50,000 fr. La fortune réelle de M. de 

Combarel-Leyval était donc de 850,000 fr. 

M. de Combarel-Leyval, je vous le demande, était-il 

un aventurier ? La vérité est que M. de Combarel-Leyval 

était un admirable parti; M. de Combarel-Leyval, âgé d'un 

peu plus de trente ans, membre du conseil -général du 

Puy-de-Dôme, membre de la Chambre des députés, ayant 

une fortune territoriale considérable , pouvait passer 

difficilement pour un homme perdu de dettes. Dans une 

telle position, à cet âge, M. de Combarel-Leyval était 

pour M"' Aubertot, je le répète, un admirable parti. Je ue 

suis donc pas étonné du grand nombre de billets très gra-

cieux, très aimables de M"
1
" Àubertot pour pousser M. de 

Combarel-Leyval à demander la main de sa fille. 

Qu'était-ce que M"
1
 Marie Aubertot? Qu'a été M"" de 

Combarel-Leyval ? Jeune fille aimable, M"" de Combarel-

Leyval a été une jeune femme charmante, bonne, tendre, 

spirituelle, mêlée aux fêtes, à tout ce qu'un jeune époux 

riche, aimant, considéré, bien vu dans le monde, peut 

prodiguer de plaisir à la femme ai-mée qui porte son 

nom. 

Ce n'est pas par des témoignages portis de ma bouche; ce 

n'est pas par des allégations; ce n'est pas par ces lettres 

de personnages, des gens du monde les plus distingués 

que je veux vous faire connaître M"" de Combarel-Leyval; 

c'est d'abord par les lettres mêmes de M"" Àubertot. 

Il s'en fallait bien que M
me

 de Combarel-Leyal fut dans 

ces dispositions d'esprit et de santé dont parle l'articula-

tion. Il s'en fallait bien qu'elle fut de cette santé débile 

et de ce faible esprit dont on vous a parlé. Sa mère n'a-

vait aucun souci de cet état physique et moral qu'on 

vous a représenté comme si alarmant. M
m

* Aubertot ne 

craignait pas, sa fille étant à peine mariée, de quitter Pa-

ris, la France, pouf vogager à l'étranger. Comment ! 

M
m

* Aubertot a livré à M. de Combarel-Leyval une jeune 

fille idiote, aussi faible de corps que d'esprit. Cette jeune 

fille est mariée. Sa mère, au moins, va rester auprès 

d'elle, elle va surveider les premiers mois du mariage. 

Elle va tâcher d'accoutumer son gendre au double sup-

plice d'avoir avec lui cette jeune f. mme infirme et imbé-

cille, ainsi dénuée des avantages de la force de corps et 

d'esprit. Non ! M"" Aubertot s'inquiète peu de sa fille, sa 

fille à peine mariée, elle part pour l'étranger. Elle va 

d'abord en Belgique. Voici une lettre qu'elle écrit à sa 

fille. Kilo est datée de Bruxelles : 

« Ma chère fille, 

» Nous voici à Bruxelles, qui est une ville moitié (lair.ande 

et moitié française; ce qui lui donnne un cachet particulier. 

Nous étions très fatigués d'avoir passé la nuit en voiture, et 

le chemin de fer qu'on prend à Quiévrain est mal fait, en sorte 

qu'on est bercé de côté et d'autre d'une manière très désagréa-

ble, nous avoua dormi depuis huit heures jusqu'à dix ce ma-

tin.' Je suis assez contente de mon voyage ; mais je n'y prendrai 

goût réellement que lorsque j'aurai reçu de tes nouvelles, car 

je suis partie inquiète sur ta santé. J'espère que tu seras par-

tie quelques instans après moi et que le mouvement et la dis 

traction du voyage auront achevé de le remettre en bon état. 

Les bons soins et la tendresse de ton mari auront bientôt effacé 

le chagrin de notre séparation momentanée; pour moi, je me 

raisonne pour m'habituer à ton absence et suis principalement 

occupée de ta santé. Car tu seras si contente d'être chez toi à 

la Renerie, que je suis bien sûre que tu le trouveras heureuse. 

Nous allons commencer nos courses dans Bruxelles, on m'at-

tend, c'est pourquoi je te quitte en t'embrassant de tout mon 

cœur. 

» E. AUBERTOT DE COULANGE. 

» Bruxelles, le 8 août 1843. » 

« Tes frères et sœurs te disent mille choses. Ne nous oublie 

pas près de ton mari. Nous irons un de ces jours voir le théâ-
tre de la chute de Napoléon, les champs de Waterloo. » 

Dans une autre lettre, M™' Aubertot écrit à M"" de 

Combarel-Leyval : 

» Ma chère fille, 

» Enfin me voilà à Vierzon, où je vais pouvoir me reposer, 

car j'ai éprouvé de grandes fatigues dans mon voyage, et c'eit 

même ce qui m'a empêché de t'écrire. Je ne croyais pas être si 

longtemps en route, nous allions toujoursjsans calculer les distan-

ces et surtout le temps qu'il nous fallait, ce qui, j'en conviens, 

est bien d'une femme qui a la réputation d'être un peu 

étourdie. (Nous ne uous serions pas permis, dit M' Berryer 

s'interrompant, de parler ainsi de M™* Aubertot.) Tu feras 

bien de t'en prendre à Nancy, qui aurait bien pu me rem-

placer à ce sujet, car moi j'étais exténuée. Arrivée à Bade, 

j'ai pensé que ma lettre n'arriverait guère plus tôt que moi à 

Paris, c'est pourquoi je n'ai pas écrit de ce lieu , aimant 

mieux vous donner complètement nouvelle de notre voyage. 

Nous faisions des excursions aux environs qui nous accablaient 

de fatigue et nous mettaient dans l'impuissance, soit de corps 

soit d'esprit, de faire autre cho;e que de gagner nos lits. Ajou-

tez que j'avais une fièvre horrible toutes les nuits, et que la 

enfant, à l'affection bien «incère de ta mère et 

•5? » Coulange, ce 12 novemb-e 1845. » "
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Mademoiselle M... me charge de mille amitié 

Vous voyez, dit M" Berryer, les rapp
orts H
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la fille. Le langage de M- Aubertot
 ne
 ^ 

m instant qu'elle s'adresse à une fille i r
 lr 
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fi 

de ii nue. ±jij i™
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poser un instant qu'elle s adresse à une fille ' h 

au contraire le langage d'une mère qui a plein
 e 

en la sagacité de sa Bile ct qui lui recornirian,?^^ 

gner sa santé pour être en état de faire fac -if H. 

plaisirs de l'hiver.
 a

 ^ 

La correspondance de M°" Aubertot vous f
a

"t 

ment apprécier ce que la mère pensait de la ^ 

incapacité de sa fille. Cette correspondance ^'fc 

la frivolité et le caprice d'une femme du mc-nd
0
'"''

av
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partout l'intelligence de M"'
e
 de Combarel- Leyv»f'

 alte
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Maintenant vous allez voir M
m
' Aubertot dan 

respondance avec son gen Ire. Toutes les lettres T
Cl)f

-

Aubertot sont des supplications de se mêler de tfl 
delà suc ession de M. Aubertot. Je ne lirai qu
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lettres seulement de cette correspondance. ^'^'lu^ 

Voici une première lettre de M"" Aubertot à M i 

barel-Leyval :
 eC
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Paris, septembre 18{
3 » Mon cher gendre et am 

» Il n'y a pas dans toute la France un député
 un 

qui soit plus occupé que votre belle-mère. A peine
 s
^

n
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manger, et je fais toujours cinq ou six choses à la f Mi 

raison de tout cala serait trop longue à écrire- j'
a

j
m

 s
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vous le dire. Ne vous étonnez donc point si celle-ci ne
 6 m
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encore dans des proportions très étendues; tout ce q
%
^\^ 

de vrai, c'est que vous auriez tort de mesurer la tend '
1 

mon affection pour vous et ma fide sur la longueur "d^ 

épîtres. Je suis une femme toute d'impression, vous le 

mais dont le cœur ne change pas. Ne vous perdez àon^' 

dans les prsfondeurs de l'analyse à mon sujet, car vous ''
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bientôt mis en déroute. 

» Vous me gardez rancune 

sueur me ruisselait partout dans la journée, résultat d'un rhu 

me affreux qui a frisé la fluxion de poitrine. J'ai joué encore 

une fois avec mon existence, pensant qu'elle n'était plus guère 

nécessaire à personne ; cependant, puisque tu me témoignes 

assez d'intérêt pour t'en être vivement préoccupée, j'y pren-

drai plus de soin à l'avenir. 

» Je ne m'étais pas trompée dans mes conjectures à propos 

de ton bon p ipa ; il m'a montré en arrivant ta dernière lettre, 

en me disant que tu ne lui eu avais écrit qu'une autre depuis 

ton départ, et avec de l'encre blanche, peu lisible, qu'il lui fal-

lait une loupe pour la lire ; enfin tu sais les mêmes reproches 

qu'il nous a toujours faits à tous en général. Il a ajouté qu'à la 

vérité, tu avais été malade; mais que dans ce cas-là tu aurais 

dû prier ton mari de te remplacer, ce sont ses propres expres-

sions. 11 m'a touché aussi quelques mots de l'inquiétude où tu 

m'avais également laissée ; j'ai bien vu qu'on avait exploité 

tout cela ; enfin tout est expliqué et rentré dans le cercle ordi-

naire de l'union de famille; il m'a demandé si je t'écrivais 

mon arrivée à Vierzon ; sur ma réponse affirmative, il m'a 

chargé de vous inviter de sa part à venir me retrouver ; mais 

pensant que ton mari ne trouverait peut-être pas cette invita-

tion suffisante, je l'ai engagé à t'écrire lui-même, ce qu'il m'a 

promis de faire aujourd'hui. Je ne vois donc plus d'obstacle 

a notre réunion. Indépendamment du désir que nous éprou-

vons de nous revoir mutuellement, il existe un motif puis-

sant, celui de sortir du vague où nous sommes avec des pro-

priétés mal administrées ou du moins très chèrement 

et qu'il serait bien que ton mari prît le timon de tes affaires, 

et moi des miennes ; il serait singulier que ton mari, qui a si 

grand peur d'être trompé par les marchands, et dans les pe-

tites choses, s'endormît sur l'importance des grandes. Qu'il me 

pardonne ces réflexions; il connaît ma franchise; il m'a ac-

ceptée telle que je suis]; il ne doit donc ni s'en étonner ni s'en 

offenser. C'est pourquoi je voudrais le voir ; j'ai une quantité 

de choses que je puis dire, et non écrire; il est question en-

core de me faire signer un ancien marché de bois vendu à M. 

D , c'est-à-dire la superficie. C'est B qui m'a parlé 

décela; et s'il m'en souvient, il ne m'en souvient guère, si 

je refuse je vais encore me faire des affaires désagréables, ou 

si je signe ce sera probablement une sottise : car ce sera ab-

solument comme si je mettais une plume entre les pattes de 

mon chien Bucco, excellent animal, mais qui n'entend pas un 

mot des affaires. A l'égard de tout ceci, je suis réduite à son 

niveau. J'ai acquis pour 20 fr., en Hollande, cet ami vérita-

ble et sincère, dont la tendresse se traduit à mon aspect par 

des transports de joie au dessus de la nature humaine. Dé-

pourvu d'intelligence, il ne vit que par le cœur, heureux par-

tage, car nous qui possédons les deux facultés à la fois, que 

faisons-nous souvent de l'une et de l'autre? Je parle en géné-
ral de l'espèce humaine. 

» A l'instant ton grand-père m'envoie sa lettre pour vous. 

Je la trouve si bonne et si pressante, qu'en vérité vous ne pou-

vez pas vous dispenser de répondre à son invitation. Soigne-toi 

bien en ro.ute,et fais bien vite tes préparatifs de départ; ce sont 

surtout les domestiques qu'il faut actionner : ce sont toujours 

eux qui se font attendre. Moi, qui voyage beaucoup, je sais ce 

que c'est; mais je les travaille si bien qu'ils sont forcés de se 

mettre en mesure. Quel bonheur, chère énfant, de te revoir, 

ainsi que ton mari. J'espère que l'indisposition dont il me 

parle n'aura pas eu de suite. D'ailleurs, ta vue dissipera bien-
tôt toute inquiétude à ce sujet. 

» Ne manque pas de répondre à ton bon papa aussitôt que 

tu auras sa lettre, et prend de l'encre bien noire et forme tes 

lettres, car c'est ce qui le désole. Nous saurons de suite comme 
cela le jour de votre arrivée. 

» Adieu, ma chère fille bien aimée. Nancy est là qui nie 

parte, et qui se défend de l'accusation de paresse, car elle t'a 

écrit de Liège. Peut-être n'as-tu pas reçu cette dernière lettre. 

» Nous t'embras;ons toutes deux de tout cœur, 

» E. AUBERTOT DE COULANGE. 

» Notre entrevue avec M. D... a été froide, mais conve-

nable ; M. Aubertot charmant, et plein d'effusion. Je suis con-

tente delà manière dont cela se passe. Mille choses affectueu-
ses à ton cher mari de ma part et de celle de Nancy. 

» Forges de Vierzon, 11 octobre 1843. » 

Mme Aubertot écrit dans une autre lettre : 

« Chère bonne fille, ' 

» Depuis que j'ai reçu ta dernière lettre, j'ai été très-souf-

frante. Mes maux de nerfs sont revenus et j'ai très souvent la 

fièvre, en un mot, ma santé est très ébranlée, et j'ai besoin de 
me soigner. 

» Tu dois t'applaudir de la résolution que tu as prise de res-

ter dans tes montagnes, car, si la saison est aussi belle à Saint-

Fargeau qu*en Berry, tu t'en trouveras parfaitement, et l'air te 

fortifiera de manière à ce que tu pourras faire face impuné-

ment à tous les plaisirs de l'hiver. Pour ma part, bien que je 

regrette d'être privée du plaisir de te voir, si ta santé doit y 

gagner, je me résigne plus facilement à supporter ton absence. 

» Je t'annonce une nouvelle qui te fera, sans doute, plaisir, 

c'est que je suis réconciliée avec votre grand père, il m'a invité 

à dîner hier, et j'ai été parfaitement reçue ! C'était une vérita-

ble fête de fumille. Tous les domestiques s'étaient réunis sur 

mon pEssage pour me faire honneur. Nous avons fait la partie 

de wisth comme à l'ordinaire, et tout s'est passé à merveille. 

au sujet de M. Aubertot- * 
bord je ne le chargeais pas de vous transmettre mes nia 

mais seulement de m; donner de vos nouvelles s'il en 1""^ 

c'est une malice de l'ogre (M
e
 Berryer : L'ogre, c'est 

bertot.), voilà tout. Ensuite, je suis convaincue qn
e
 »• . 

ture seule de Maria est la cause de la froideur de salet* 

nous avons soin de lui écrire avec de l'encre bien ■ 

et des lettres d'un centimètres de largeur, et avec cela '"
>
"

! 

sommes sûres d'en recevoir les lettres les plus gracieuse"!
1 

ne suis pas étonné que vous ayez trouvé mon silence <p 

gréable, cela m'a fait plaisir parce que cela prouve que,
8
* 

m'aimez.C 'est tout justement comme moi, je n'étais 

tsnte quand je n'avais pas de vos nouvelles. D'abord Vêt" 

quasi morte, en revenant, d'un rhume que j'avais attraj'' 

Visbade, et je n'avais plus que le souffle en arrivant à Pa?
1 

ce n'est vraiment pas sans raison que vous êtes inquiets à m-

égard. Enfin, malgré les architectes, les marchands de pani»
5 

les notaires, car je n'ai sigaé qu'hier le contrat de vente » 

pars demain pour Vierzon où je vous attends bon gré maigre 

d'ailleurs n'avez-vous pas Lanoue qui vous ouvre ses port* 

hospitalières, car il faut absolument que nous nous voyons. ' 

Rofrigue manquerait-il de cœur? A l'endroit des affaires. 

M. Aubertot vous a invité, lors de votre passage, à venir chez 

lui, il se croit en mesure avec vous et ne se croit pas obligé d» 

vous répéter son invitation; allons ne faites pas l'avocate; 
passez sur la forme en faveur du fond. 

« Si vous ne venez pas attendez -vous à des tours de m 

façon ; je suis obligée d'abréger malgréjmoi, car je suis atten-

due par C... pour le mener chez le docteur Rousseau pour lui 

faire suivre un traitement; enfin, que vous dirais-je, il n'y , 

pas moyen d'écrire tout ce que j'ai à vous dire, que ma tille a 

soigne bien et qu'elle vienne trouver sa mère elle se convain-

cra qu'elle est toujours aussi chère à son cœur et que soc 

bonheur la touche plus que tout le reste. Si M. D 

m'ennuie je m'en irai à Lanoue, je me sens très en train dt 

faire des coups de tête : arrivez vite pour m'en empêcher, j't 

commencé ma lettre parle bas de la page, mais n'importepsi 

où je la finis, si c'est pour vous dire que je vous embrasse ta 
les deux du meilleur de mon cœur. 

E. AUBERTOT DE COULANGE. 

Voici d'autres lettres adressées par M"" Aubertot ài 

de Combarel-Leyval. 

« Coulange, le 11 octobre 1844. 

» Mon cher ami, je vous envoie un modèle de procurât™! 

que j'ai reçu de M. Paulier, ne sachant pas si vous voulez lou-

cher à cause des difficultés qui peuvent survenir avec M. Lu 

rent. Si vous le jugez à propos, renvoyez-le moi avec ou sa»; 

changement et dites-moi tout ce que je dois faire. Nous pour-

rions peut-être donner des quittances avec réserve comme 

vous avez fait l'année passée. J'ai reçu une lettre charmante 

de Maria, e vous prie de l'en remercier et de l'embrasser pour 

moi ; mes tendresses aussi à Nancy; je suisobligée de vous quit-

ter parce que je vais partir avec Abel et Gus'.ave pour viaW 

Laferté-Pradel, et qu'il ne faut pas nous engager trop tard 

dans les mauvais chemins. 

» Tout à vous de cœur, 

» E. AUBERTOT DE COULANGE. » 

Dans une lettre de M
me

 Aubertot, voici ce qu'on lit : 

« Mon cher ami , 

» Maria (Maria, dit M* Berryer, c'est-à-dire M"'
e
 de Combi-

rel-Leyval, cette idiote, au dire de M"" Aubertot) vous a donne 

exactement la relation de tout ce qui s'est passé, elle nous i 

lu ce qu'elle vous mandait à cet égard, et nous n'avons rien 

trouvé à y ajouter, ainsi vous pouvez donc vous en rapporter 

à tout ce qu'elle vous écrira , car nous sommes tous d'accore 

avec elle. 

» Si je me suis échappée un instant pour vous écrire ^ 

deux mots, nous avons eu à dîner le comte *** ^
re

' 

tourne auprès de ma compagnie, et, auparavant, je veux vous 

assurer de mon sincère attachement. 

* E. AUBERTOT DE COULANGE. > 

Ce 17 novembre 1844. 

La noce nous occupe fort, nous avons diner «t bal à Aubu* 

sey. M
mc

 T... est à Vierzon. D... à dû partir ce soir pour r
J
' 

ris, j'attends avec impatience des nouvelles. 

M
me

 Aubertot, dans une autre lettre, consulte so« 

gendre t-ur une question délicate relative à une déni»"
0 

de cont-eil judiciaire qu'elle voulait donner à son °
& 

père, celui-là même que depuis elle a voulu faire noniiw 

curateur à ses deux enfans émancipés en remplact"
1 

de M. de Combarel-Leyval. Voici cette lettre : 

» Mon cher ami, , JI, 

» Si j'avais appris quelque chose de nouveau toucha
11
^ 

Aubertot, je vous en aurais informé ; il est revenu dans 

état ordinaire, et se porte fort bien. ,
 eDC

e 
» Vous jugerez, par la lettre de Menars si votre pr

e 

est nécessaire ici. Vous pourriez attribuer mes instances 

vous faire venir au désir que j'ai de vous revoir, et en 

vous seriez dans le vrai ; mais d'autres considération ^ 

importantes encore vous appellent, suivant moi. H
 es

 s
.
et 

loureux pour une mère de voir la fortune de ses en j,
(r

; 

aller, sans même essayer la moindre chose pour l'emp
 rJ

_ 

mais que puis-je seuie? Je ne puis agir sans votre co ^ 

et votre absence paralyse tous les moyens. U serait don ^ 

à désirer que vous puissiez faire concorder vos ^
eT
 ^ 

ceux rte votre femme et du reste de la famille, voy h 
cette circonstance ■ i 
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jourd'hui mercredi et qu'il n'est pas encore ici, il est probable 

qu'il aura été retardé d'un jour. Aucune des personnes que 

nous attendions ne sont venues à Coulanges, après m'a voir pro-

mis il leur est survenu à toutes des empêcbemens. Il n'y a que 

mademoiselle M... qui m'a tenu bonne et fidèle compagnie. 

«Mademoiselle H... est venue aussi passer plusieurs jours avec 

nous ; on a fait des parties dans le voisinage pour visiter les 

chûteaux. Enfin, nous avons assez bien passé le temps. Nous 

nous proposons de continuer encore ces excursions si le temps 

le permet; pour moi, je suis restée à la maison comme Cendril-

lon pendant toutes ces courses; mais si je pouvais aller un peu 

mieux et reprendre des forces, je serais charmée d'y participer 
également. 

» J ai appris avec plaisir qne ton mari était remis de son in-

disposition ; ne m'oublie pas auprès de lui, et crois, ma chère 

pe: 
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reçu une lettre de B , qui me répond à une que ^.^.^ 
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rendrait nuls tous les actes que pourrait faire M- .
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il m'a répondu affirmativement. Le moyen serait vio 
si vous croyez réussir par des voies de conciliation, 

vous d'y réfléchir. ^ mo» 
» Si vous voulez agir vigoureusement, je vous o 

concours. Pour l'autre manière, vous vous entendre ^ 

ble tous les quatre; je n'y mettrai aucune °PP
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tiendrai en dehors; mais je n'irai pas m'excuser 

l'absolution de ma conduite passée. Vous pourrez
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vouer et m'offrir'en holocauste à *la volonté de M. *
 o0

r 1« 

je vous le permets, ii vons pouvez en retirer avautag; r
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reste de ma famille. Je crois qu'il serait avantageux
 je0
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SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
du Dimanche 31 Janvier 18â7. 
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endra : au moins je n au-

tièrc et ne me laissent dormir que depuis deux heures du 
matin. La journée je suis beaucoup mieux. Vb'iis le plus tôt 
possible; je ne veux que toi et ne peux în'habituer à ton ab-

s'nce qu'avec beaucoup de peine... Vio'ette a fait une excur-
sion au pic de Ncufroy, accompagnée dé deux gardions. An-
dré était monté sur le ohevil bai, et celui du Lotie était resté 
a 1 ecune. 

» J'ai été touchée, dimanche dernier, eh voyant le peuple 
accourir en foui; pour entendre la messe. Guillaume avait eu 
l'attention de 
prie-Dieu. 

» Adieu, mon chéri; je t< 
petit mot, je t'embrasserai.. 
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BERT0T DE
 COULANGE. 

le 20 octobre 1844.» 
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ette lettre dans laquelle 

Consulte M. de Combarel-Leyval son gen-

«£maode de conseil judiciaire qu elle voulait 
,i Aubertot, son beau-père. M. Aubertot, 

v.*
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°° l a quatre-vingt-cinq ans; c est un vieillard 

%'A'? Ls les affaires de forgea des idées obstinées. 

i8pP°
rte 1 certaines idées a ame é des q.ierelles en-

frésî lfSerUJt. Aussi celle-ci voulait-elle faire 
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 -.nseil judiciaire au vieillard. 
'■ u " t arel -Levval, dit-on, est un homme ambi-
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^i nïvoulù qu'une chose, s'emparer de là 

» Saint-Fargeau. 
» Viole'te DU LOVE, 

Août 1815. 
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 Combarel-Leyval veus est 

^ m le témoignage de sa mère, permettez-moi de 

'' ' l'a faire connaître par sa correspondance. Nous n'a-
v - beaucoup de lettres de M"" de Combarel-Leyval 

rLndaat'son matiage de rapide durée, n'a pas été 

? temps séparée de son mari. Nous avons cependant 

luttes lettres. Ces lettres sont charmantes. Elles sont 

Tri tendres. Avant de les lire, je demande respect pour 

« tendressés d'une nouvelle mariée, pour les expres-

,ion» de jeune affection qu'une femme qui a une grande 

tricheur de sentimens, une rare délicatesse de pensée, 

emploie en parlant à son mari adoré. Je demande grâce 

Dour ces privautés si pures et si vraies, pour ces petits 

uoms d'amour sincère dont une jeune mariée se sert dans 

l'innocence des premiers jours. Ces tendresses, ces petits 

noms ie les prononcerai avec respect, et on les laissera 

passer sans sourire. 

« Coulange, novembre 1842. 

.l u petit mot pour le love qui lui parlera de sa violette dont 
j | j'occupe tant. Elle le lui rend bien , car elle n'a d'espé-
mi .fc qu'en lui. Il a son cœur et toutes ses pensées. On n'est 

;
 heureux que quand on aime son love. Il ne sera jamais aimé 

autant qu'il le mérite. Ma mère est toujours aussi peu aima-
ble. Je suis le moins possible avec elle. Cependant je veux évi-

i 1er de lui faire de la peine, du reste elle s'abstient de me 
donner des conseils. Je crains bien qu'elle me laisse par-
tir de Coulange, parce que d'après les dispositions de son 
«prit, tu sais que les affaires de ses enfans la touchent peu. 

» Viofctie est assez bien depuis ces jours-ci. Il ne faut pas 
que le love s'inquiète de sa petite femme. Elle soupire après le 
doux instant qui lui rendra son bien-aimé, le charme de sa 
M >■ entière, si bon et si parfait pour elle. Elle ne tient qu'à lui 
plaire. C'est là toute son ambition 

» Chéri Rose, 

» Je suis toute heureuse de la venue de mon bien aimé. Elle 
me fera oublier tout ce que j'ai souffert en son absense. Viens 
vite me charmer. Je couvre tes mains de tendres baisers. Si 
j'étais sûre du jour de ton départ j'irais achevai jusqu'à Pont-
gibaud pour hà'.er ce moment attendu avec tant d'impatience... 

« Malgré mon vif désir de te presser dans mes bras je t'en-
gag ; à faire une visite aux habitants deRiom. 

» Adieu mon roi..., je suis à tes genoux. 

» VIOLETTE.» 

» Septembre 1815. 
»••_.; Violette dort mal. Toutes les nuits les 

dées noires envahissent sa faible cervelle. Elle t'appelle pour 
a calmer, et pirsonne ne répond à sa voix plaintive. 

Je te chîris plus que jaunis, tu es mon idole adorée, et 
mon étoile du matin et du soir. 

» A lieu mon roi ; ta reine est à tes pieds. 
» VIOLETTE toute triste.» 

Voici maintenant les lettres de Mmc de Combarel-Ley-

val à son jeune frère : 

« Ce 20 septembre 1844, 
Je ne sais, cher chevalie-, comment me p ésenter devant 

vous après la faute grave dont je me suis rendue coupable 
près de votre noble personne. Pardonnez-moi donc, car, je 
tiens tant à vos bonnes grâces que vous ne pouvez avoir la 
cruauté de m'en priver. Je m'engage à ne plus encourir de 
nouveaux reproches ; du moins je ferai tous mes tfforls pour 
cela. 

» Mon mari est on ne peut plus touché de tes bons procé-
dés; il t'a parlé comme il l'aurait fait à son propre frère. Il 
me charge de mille gràcieuses pensées pour son charmant 
ami. Il se fera un vrai plaisir de lui être bon à quelque chose. 
Je t'assure qu'il sait apprécier tous tes mérites. 

» Je vois d'après tes lettres que ma mère est très en transe 
de te donner le goût de Coulange. Je t'engagerai à y mettre 
beaucoup d'aménité pour éviter de lui faire de la peine. Je te 
sais si bon que tu «eras de mon sentim nt, j'en suis d'avance 
persuadée. 

Je te dirai un mot sur une petite chaumière où je suis si 
bien; j'y mène la vie de campagne dans toute l'acception du 
mot. Ii y manque celui qui m'a donné tant de touchantes mar-
ques d'affection. Nous serions charmés de t'y avoir; mais que 
dis je, quand on habite un palais enchanté, on ne peut venir 
s'ensevelir sous de vieilles màsures. Mais je parle en ég'ïste 
et voudrais toujours tout pour moi et ne rien laisser aux au 
très. Vraiment, c'est avoir trop peu de charité. 

» J'ai à vous adresser des complimens sur votre gràcieuse 
manière de vous exprimer. Vraiment, je ne puis avoir un 
meilleur modèle sous les yeux. Ce qui m'a le plus frappée, 
c'est votre charmante écriture. Il n'y a pas à vous reprocher 
trop de familiarité, car les convenances sont scrupuleusement 
observées, mais un galant chevalier regarderait avec raison 
comme un crime de s'en écarter. 

» Je suis ravie de toutes tes bonnes pensées pour moi et t'em 
brasse de tout mon cœur. Je soupire après une lettre du grà-

cieux chevalier M. C. » 
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Ne me mande rien de ce qui concerne maman, ni nos affa res 
particulières, parce qu'elle est très curieuse. J'aurai bien des 
petites choses a conter à mon ange. Tâche de lire dans le cœur 
de 

VIOLETTE. 

« Coulanges, novembre 1844. 
•Pardon de mon écriture; je suis horriblement pressée. 

v.,l,-ue „a bien mieux; elle suivra l'ordonnance de son doc-
r- Mille fois merci de toutes tes délicieuses missives. Elles 

1
 vivre Violette en ton absence ; elle se met à tes genoux 

pour demander sa grâce ; mais mon séjour à la forge a été cause 
« wtte petite faute. 

•Molette serait aux anges de revoir sonLow, mais ellecraint 
qoepourelle le Love ne laisse s«s graves affaires. Elle n'écoute 

so " e?Prit en cette circonstance. Tu es son rêve de tous les 
t.ile ne voit que le Love dans le monde entier... Si tu 

«cris-moi à temps afin que j'aille t'embrasser. Tu es 
; ai| ge. Je ne sais plus quel nom te donner. Je ne sais que 

«ire que je t'aime comme une fleur chérie. 
* v blette ne veut que plaire au Love. 
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« VIOLETTE , à minuit. » 

« Coulanges, ce 11 novembre 1844. 
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Dans une autre lettre de M"" de Combarel-Leyval à 

son frère, on lit : 

« Clermont, ce 5 novembre 1845. 
» Mon cher chevalier, 

» Je trouve votre verve poétique bien lente a se mettre en 
activité en ma faveur. Il faut attribuer cette inexaciitude à 
quelques passions plus ou moins platoniques qui vous ont sans 
doute ravi les pensées que vous pourriez accorder une fois par 
hasard à une femme assez prosaïque, j'en conviens, et qui a le 
malheur d'être mariée depuis deux ans. Elle n'en a pas moins 
le mérite de songer à vous bien souvent. Enfin, il serait mal de 
ma part de vous en vouloir. « Ces plaisirs sont de votre âge. » 
Cependant j'ose esp rer l'insigne faveur de quelques lignes de 
votre jolie main, que je couvre de baisers plus ou moins amou-
reux. Venez donc me charmer par vos paroles enchanteresses. 
Les vieilles tours de la Renerie vous appelleront bien souvent. 
Enfin, je pense que vous viendrez les visiter, au printemps 
prochain si vous ne vous êtes pas trop ennuyé dans ses para-
ges plus ou moins sauvages. Nous chercherons à yous attacher 
à nos vieilles masures pour que vous ne les quittiez plus. 

» Faites-vous souvent entendre les sons mélancoliques de 

votre harpe ? Est-elle l'objet de vos soins assidus ? Vos progrès 
doivent sai s doute se développer chaque jour Vous serez 
digne des troubadours espagnols. Vous irez sous les fenêtres 
d'une belle andalouse. Vous l'enivrerez par votre mélodie cé-
leste. Je vous plains de toute mou âme, car vous avez fort à 
faire pour ne pas laisser co.isumer tous les cœurs qui soupi-
reront après ce séduisant Parisien aux beaux cheveux blonds. 

» Nous sommes ici à Clermont, en pleine foire. En vérité, 
c'est bien provincial. Peut-être irons-nous ce soir au spectacle. 

» Comtesse DE COMBAREL LEKVAL. » 

Vous voyez que dans ses lettres à son frère, M™ de 

Combarel-Leyval conserve toujours le ton d'une plaisan-

terie ei jouée et de bon goût. Je le demande, où peut-on 

trouver plus de facilité d'écrire, où sait-on mieux obser-

ver toutes les nuances de style les plus délicates, les plus 

variées. Je suis donc autorisé à dire que M™' de Comba-

rel-Leyval avait un esprit aimable et vraiment dis-

tingué. Voilà ma répome, et je la crois complète. Vous 

connaissez maintenant M. de Combarel-Leyval -, vous avez 

vu de quelle manière il est entré dans la famille Auber-

tot, comment il a été provoqué sans cesse à se mêler des 

affaires de la famille. Vous avez vu M°" Aubertot jugeant 

elle-même sa fille et rendant justice aux qualités de son 

esprit. Vous pouvez apprécier la capacité de M™* de Com-

barel-Leyval, son intelligence, les plaisirs auxquels la 

conviait sa mère et qu'on a voulu considérer presque 

comme un assassinat. 

Ce n'est pas tout, il nous reste à vous faire connaître 

comment les enfans de M"" Aubertot eux-mêmes ont 

jugé la demande de leur mère. 
Le décès de Mme de Combarel-Leyval a lieu, la demande 

en nullité du testament est formée plus tard, vous tavez 

dans quelles circonstances. Ce procès a étonné, affligé les 

enfans de M"" Aubertot, M. Théophile Aubertot, encore 

mineur, et W
1
' Nancy, qui vient d'atteindre sa majorité 

M Aubertot, le grand- père, a été mis dans le mouve-

ment de toutes les colères de HT Aubertot contre son 

gendre. Il a demandé à M"' Nancy et à M. Théophile 

d'entrer dans la guerre qu'on allait livrer à leur beau-frere 

M. de Combarel-Leyval. Qu'a répondu M™ Nancy, au-

jourd'hui majeure, et qui, comme co-héntiere, a intérêt 

à défendre ses droits ; 
« Paris, 30 mars 1846, 

» Mon cher papa, , . . 
» Je réponds à ta lettre aussitôt que tu peux le désirer , car 

je ne perds pas un instant. Ma conduite est bien simple, et les 
raisons que tu me demandes seront, j'ensuis sure, appréciées 

par toi. Je désire voir respecter les volontés de ma sœur, com-
me je voudrais qu'on respectât les miennes. Ma sœur a agi 
selon ses préférences et ses affections intimes, je croirais 

manquera mon devoir et au souvenir que je conserve de sa 
mémoire, si je ne reconnaissais pas quelle a bien tait. &o 

pourrait-il que tu visses dans ma conduite quelque chose d 

U puise dans mes sentimens pour ma fœur et pour sa mé-
moire, pourrais-je avoir tort? 

» Je suis bien sûre que tu ne me blâmeras pas et que tu 
seras satisfait de ces explications que je t'adresse, avec autant 
de franchise que d'obéissance. 

» NANCT AUBERTOT. 

» P. S. Je transmets ta lettre, que ma" mère ma remise, à 
Théophile, qui, j'en suis sûr, te répondra'de suite. » 

Ainsi, M"" Aubertot a mis en avant ce vieillard, l'a 

po issé à la guerre. Elle a voulu organiser une espèce de 

coalition contre M. de Combarel-Leyval. La jeune fille 

écrit la lettre dont je viens de vous donner lecture. Voici 

maintenant la lettre du fils : 

» Paris , 4 avril 1846. 
» Mon cher bon papa, 

» C'est avec bien de la peine et du regret que je te vois t'af-
fliger de ma conduite dans les tristes circonstances où nous 
sommes placés. Si je suis résolu à ne pas m'opposer aux der-
nières résolutions de ma sœur, ce n'est pas que je résiste aux 
arrangemees de famille dont tu me parles, et que personne ne 
m'a communiqués, c'est encore moins que je prenne parti pour un 
étranger. Mais je regarde le testament de ma sœur comme la 
libr* expression des volontés de son cœur ; cette conviction est 
profonde en moi. Je l'ai dit quand nous avons eu le malheur 
de la perdre : j'ai été le co ifident de ma sœur à l'époque où 
elle a fait ses dispositions en faveur de son mari. J'ai donc 
connu ses intentions; je ne les ai pas blâmées. Voi à pour-
quoi je me fais aujourd'hui un devoir d'en respecter l'ace mi-
plissement. Je te soum-its e«s raisons avec confiance, et je suis 
bien persuadé que tu les trouveras bonnes, et qu'elles justifie-
ront pleinement l'attitude et la manière d'être de ton petit-fils. 
Sois assuré de mon affection dévouée et respectueuse. 

» T. AUBERTOT DE COULANGE. 

P. S. C'est Nancy qui m'a envoyé ta lettre. Je réponds 
sans avoir de certitude que la mienne puisse partir, bien que 
je la fasse porter à la grande poste. 

Voilà, Messieurs^ce qui s 'est passé dans le sein de la 

famille Aubertot. Je n'entre pas dans plus de détails. 

M me Aubertot a sollicité ce vieillar I, auquel elle voulait 

pré. édemment faire nommer un conseil judiciaire, de 

pousser ses petits-enfans dans une guerre contre le testa-

ment de leur sœur, et vous vtnex de voir comment les 

enfans Aubertot ont répondu. 

En résumé, Messieurs , M. de Combarel-Leyval, dans 

une grande situation de fortune, avec les honneurs d'une 

double élection à la Chambre et au conseil-général de 

son département, a demandé la main de Mlle Marie Au-

bertot, après avoir été pendant [dus de trois mois con-

vié à s'asseoir au foyer de la famille. Sa recherche a été 

agréée. Le mariage a été contracté dans des positions de 

fortune parfaitement égales, sinon pour les chiffres, au 

moins au point de VUD moral. Pendant le mariage, les 

époux out vécu dans des rapports d'intimité parfaite. 

Vous avez vu M""* de Combarel-Leyval constamment libre, 

heureuse, charmante de grâce et d'esprit, correspondant 

avec toute sa famille, manifestant pleinement sa naturelle 

et vive intelligence. M"" de Combarel-Leyval est décédée 

laissant un testament bien simple, par lequel elle institue 

en deux lignes son mari légataire universel. M. de Com-

barel-Leyval a fait un testament identiquement semblable 

en faveur de sa femme. M. de Combarel-Leyval a été ap-

pelé, après le décès de sa femme, à signer un acte de 

iransactien. Lui qui n'avait rien à acheter, rien à taire, 

rien à voiler, il a refusé de signer un acte dans lequel les 

intérêts de ses jtunes beaux-frères et de sa jeune belle-

sœur lui ont paru sacrifiés. De là, le procès. 

Je n'ai rien à ajouter pour que vous nous accordiez nos 

conclusions, pour que vous écartiez l'inqualifiable de-

mande dirigée contre M. de Combarel-Leyval. M. de 

Combarel-Leyval a placé son honneur et sa vie sous la 

sauvegarde des lois, et il a là confiance que la justice ne 

se fera pas la complice des colères de M°" Aubertot. 

Le Tribunal avait remis à quinzaine pour entendre la 

défense de M"" Aubertot ; mais son avocat n'étant pas 

prêtent à l'audience, la parole a été donnée à M. Mongis, 

substitut du procureur du Roi. 

Ce magistrat s'exprime ainsi : 

Cette affaire nous paraît être d'une solution facile. Elle est 
grave cependant. La position sociale des parties, l'importance 
des intérêts, enfin, et surtoit peut être le eharme d'une voix 
devenue trop rare parmi nous. Voilà, messieurs, ce qui a fixé 
l'attention publique sur ce procès. 

Hors de là, et dans le fond même de l'affaire, y a-t -il une 
question sérieuse? Ceux qui attaquent le testament de M™' 
de Combarel de Leyval, ont-ils pu espérer un instant que le 
Tribunal en prononcerait la nullité? Pour nous fixer sur ce 
paint, examinons rapidement les élémens de l'attaque et de la 
défense. 

Le testament est respecté quant à sa forme extérieure et 
matérielle. Au point de vue de son appréciation morale, on a 
glissé, mais avec une extrême timidité, le mot de captalion. 
En définitive, le grand argument d'une mère pour enlever aux 
dernières volontés de sa fille le respect qui leur est dû, c'est 
que sa fille était idiote, c'est que sa fille était folle. 

Eh quoi ! folle 1... cette jeune femme que, plusieurs mois 
auparavant, vous, sa mère, vous avez conduite à l'autel pour 
y accomplir l'acte le plus saint et le plus solennel de la vie? 
Folle ! celle dont vous-même, pendant vingt ans, vous aviez 
cultivé l'esprit, celle dont le monde se plaisait à vanter le 
grâces, celle qui, sans cette double couronn ', n'-^ùt pas sans 
doute attiré les hommages d'un homme honorablement posé 
dans le monde. Folle, cette fille que vous aviez présentée à 
son futnr époux avec tout l'orgueil d'une mère ! Folle, parce 

a provoqué! Cette lettre dit k M m * Aubertot qu'aux yeux de 
magistais comme aux yeux du monde une mère qui profané 
les cendres de sa fille a perdu la droit de la pleure'. 

« Quant à nous, Messieurs, puisque d'au'res se sont chargés 
des paroles sévères et des enseignemens pénibles, nous nous 
réservons la mission plus douce de tempérer les rigueurs de 
l'opinion et celles dj votre justice. Nous sommes convaincus 
que M"" Aubertot regrette amèrement la démanhe impru-
dente dont elle n'a pas suffisamment calculée la portée. Nous 
ne voulons pas qu'un moment d'erreur fasse oublier toute une 
vie de sollicitude et de dévouement maternel. Hâtez-vous 
donc, Messieurs, d'effacer par une prompte sentence jusqu'au 
souvenir de ce procès. Que tous l'oublient, excepté celle qui 
l'a intenté... Ce souvenir gravé dans son cœur suffira, Mes-
sieurs, pour venger l'outrage fait à l'honneur des vivans et à 
la mémoire des morts. 

Nous concluons à ce qu'il plaise au Tribunal déclarer bon 
et valable le legs fait par M™* de Combarel à son mari. Sur les 
points secondaires nous nous en rapportons à la sagesse de 
Messieurs. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a ordonné 

que le tesiament de 8Ï*" de Combarel serait exécuté sui-

vant sa f rme et teneur, et a condamné M"1 ' Aubarlot aux 
dépens. 

JIÎÇTÏCE CKIMINELLE 

que, dans les premiers jours d'un chaste bonheur, e 
avait échangé avec son jeune époux ce pieux témoignage de 
confiance et d'amtur? Folle! parce que l'ayant aimé pendant 

sa vie, elle voulait, même après sa mort, veiller sur lui, et à 
défaut de bonheur, lui conserver au moins la fortune. Ah 
c'était là de la folie, il faudrait ni> r les affections les plus pu 
res, faire un crime à la nature de ses plus nobles {entraîne' 
mens. Il faudrait désespérer du cœur humain. 

Ici, Messieurs, vous vous rappelez le terrible dilemme posé 
par la défense à M"' Aubertot. Elle aurait trompé son gendre 
ou elle voudrait tromper ses juges. 

Mais vous avez à peser d'autres documens qui ne sauraient 
mentir. Ce sont les correspondances de la famille, 

Les lettres de M™' Aubertot d'abord. 

Mm« Aubertot, c'est elle qui le dit, Messieurs, est habituée 
à traiter assez légèrement les choses les plus sérieusis; mais 
au moins, avec la finesse de tact qui distingue les femmes 
d'un certain monde, elle a dû ne parler d'affaires graves qu'à 
des personnes capables de les comprendre, de les résoudre 
Or, le confident, le conseiller de Mmt Aubertot, quel était-il ' 
Sa fille, Messieurs ; sa fille, à qui elle refuse aujourd'hui l'in 
telligence la plus bornée, le bon sens le plus vulgaire. 

Et les lettres de M m< de Combarel ? — Celles-là seront plus 
graves encore: et quand leur auteur est couché dans le si-
lence du cercueil, elles élèveront pour sa défense une voix 
bien éloquente. En effet, Messieurs, on vous a lu ces lettres 
elles sont pleines de sens et de raison ; si elles brillent moins 
par l'éclat de l'esprit, elles touchent davantage par le charme 
de la sensibilité. L'un de ces mérites vaut bien l'autre, et leu 
différence n'est pas telle, tppa émanent, qu'elle puisse justifie 
un anathême de folie ou d'idiotisme. 

Il est enfin une autre pièce, mais que la défense vous 
fait connaître. C'est la lettre du jeune Aubertot. Nous eussions 
%Oulu vous la lire encore, car elle est à la fois grave et ton 
chante. Ce n'est pas seulement, Messieurs, un témoignage 
apporté au débat par une partie intéressée, c'est encore une 
leçon infligée aux instigateurs du procès, et cette hçon si 
naïve, si respectueuse, elle est adressée par un fils de 19 ans 
à sa mère. 

Cttte lettre dit à M m# Aubertot que tout l'or qu'elle convoite 
n'eut pu racheter pour elle-même le deuil du scandale qu'elle 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 30 janvier. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — AFFAIRE DE LA RUE SAINT-PAUL. 

Nous avons rapporté dans le temps les détails de l'ar-

restation d'un jeune homme, à la suite d'une tentative 

d'assassinat par lui comm se sur une fille publique le 30 

mai dernier, dans le passage de la Reine-Rlanche, qui 

aboutit à la rue Saint-Paul. Ce jeune homme, c'était 

Théodore-Claude Jourdan, âgé de vingt ans, coiffeur, né 

t demeurant à Paris. Après une instruction faite avec le 

pl s grand soin, Jourdan a été renvoyé devant le jury. Il 

comparaît à l'audience de ce jour. 

Ce jeune homme est de très petite taille, mais robuste-

ment constitué. Il a le nez petit, le front saillant, et le 

menton proéminent ; ses cheveux sont noirs et très 

longs -, sa physionomie porte l'empreinte de la dureté, du 
sang-froid et de la détermination. 

H est assisté de M" Calmels, avocat. 

M. l'avocat-général Rresson remplit les fonctions du 
ministère public. 

Sur la table on voit un mauvais rasoir à manche noir, 

et divers effets d'habillement tout maculés de sang : c'é-

taient les vêtemens de la fille que Jourdan voulait assas-
siner. 

Voici les faits tels qae les rapporte l'acte d 'accusation, 
qui est ainsi conçu : 

Augustine Babaut, fille publique, demeurant rue Saint-Paul, 
'habitude de porter ostensiblement un assez grand nombre 

de bijoux en or quand elle sort le soir. L'accusé Jourdan, 
garçon coiffeur qui se trouvait sans place à la fin du mois de 
mai 1846, avait eu, au commencement de ce mois, l'occasion 
de remarquer les bijoux dont elle se parait. 11 était allé un soir 
chez elle. Il ne l'avait vue que cette seule fois lorsque le 30 
mai, à dix heures du soir, cette fille, en sortant de chez elle, 
trouva l'accusé qui l'attendait sur le trottoir devant sa porte. 
Ils remontèrent dans la chambre d'Augustine. Après lui avoir 
donné une somme de 3 fr., Jourdan semblait devoir se retirer, 
lorsque tout à coup, il propose à cette fille d'être son amant. Il 
éprouva un refus formel ; alors il lui demanda une dejs^s ba-
gues, mais cette fille lui répondit: « Tu peux faire comme 
moi, et en acheter. » 

Ayant ainsi échoué dans sa double demande, l'accusé pro-
fitant d'un moment de surprise frappa cette fille au cou avec 
un rasoir qu'il venait de tirer de sa poche. 

Augustine Babaut se débattit avec vigueur et para avec la 
main le second coup qui lui coupa le doigt jusqu'à l'os. Un 
troisième coup lui fut encore porté à la figure et l'at eignit 
dans le voisinage de l'œil. Cependant elle parvint à se débar-
rasser des étreintes et courut en appelant au secours ! vers 
une fenêtre qui malheureusement était fermée. Jourdan la 
saisit, la renversa à terre et lui mit un oreiller sur la tête 
pour étouffer ses cris. 

Cette fille respirait à peine et croyait toucher à sa dernière 
heure, quand, par un effort désespéré, en se faisant un point 
d'appui du pied d'une commode, elle put enfin se relever et 
arriver, en criant à l'assassin, à une autre fenêtre qui était 
ouverte. 

Effrayé par les cris de sa victime, l'accusé se hâta de sortir 
de la chambre et alla se cacher dans un cabinet d'aisance au 
quatrième étage. 

Le portier de la maison, et après lui, deux gardes munici-
paux qui passaient dans la rue, s'empressèrent de monter 
dans la chambre. Ils trouvèrent la fille Babaut ayant la figure, 
les vêtemens remplis de sang; le désordre du ht et des cou-
vertures témoignait de la lutte dont cette chambre venait d'être 
le théâtre. Partout on voyait des traces sanglantes, sur le 
plancher, sur l'oreiller, aux rideaux, sur les meubles et jus-
ques sur les murailles. 

Cependant, les blessures d'Augustine Babaut étaient moins 
graves qu'on ne pouvait le craindre. Sa vie n'a point été en 
danger, et elle est maintenant complètement guérie. 

Jourdan fut arrêté dans le cabinet où il s'était réfugié : il 
répondit d'abord comme un homme entièrement étranger au 
crime qu'il venait de commettre. Mais bientôt il a été contraint 
de se rapprocher de la vérité, et de reconnaître, comme lui 
appartenant, le rasoir ramassé près du lit d'Augustine Babaut; 
mais il a soutenu que les blessures de cette fille étaient pure-
ment accidentelles. Il a prétendu que cette fille jouait avec le 
rasoir; qu'il avait voulu l'ôter de ses rm Lis, et. qu'alors, ce 
rasoir; heurté maladroitement, était tombé sur le cou de la 
fife Babaut. Ce système de défense , dont l'invraisemblance 
touche à l'absurde, ne mérite pas de réfutation, si, par impos-
sible, il pouvait expliquer la blessure faite au cou d'Augustine, 
comment pourrait-il le soutenir en présence des deux autres 
ble sures que cette fille a reçues à la main et au visage, et en 
présence de la lutte violente, dont la preuve était écrite, en 
traits de sang, sur tous les meubles de la chambre. 

L'instruction a démontré que l'accusé était venu chez U 
fille Babaut avec des idées de vol bien plus qu'avec des idées 
de débauche, et que, s'il s'était muni d'un rasoir, c'est que la 
possibilité d'un meurtre s'était présentée à son esprit sans 
l'effrayer. 

En effet, Jourdan avait une maîtresse beaucoup plus jeune 
qu'Augustine, et avec laquelle il avait passé une partie de la 
journée du 30 mai. Ce n'est donc pas un désir de débauche 

qui, dans la soirée du même jour, l'a conduit che» une fille 
publique âgée de 36 ans, et qu'il connaissait à peine. 

Ce n'est point par hasard qu'il s'est trouvé, le 30 mai, dans 
la rue Saint Paul, puisqu'il attendait, en se promenant, la 
sortie de la fille Babaut. Quel but avait-il donc en allant chez 
cette fille? Tous les élémens de la procédure atteste qu'il a été 
poussé par une basse cupidité, et par le seul désir de s'emparer 
des bijoux qu'il avait déjà remarqués. 

Jourdan n'a pu d'ailleeurs rendre un compte satisfaisant de 
la possession du rasoir, instrument du crime, et qui était en 
trop mauvais état pour lui être utile dans sa profession. }1 
voul lit, a-t-il dit, s'en servir pour se couper lps cors après un 
bain. Il s'est, à la vérité, présenté le 30 mai ave : sa maîtresg j 
dans un établissement de bains, où il a demandé à se baigner 
dans le même cabinet que cette fille. L'accusé savait bien que 
cette faculté lui serait refusée, et, à son tonr, il n'a pas voulu 
se baigner dans un cabinet séparé. Il n'avait donc pas l'in-
tention d'employer son rasoir à l'usage indiqué par lui. Enfin, il 
a été encore constatéqu'en montant l'escalier de la fille Babaut, 
l'accusé avait demandé comment on pouvait sortir de la maison 
et s'il était nécessaire d'avertir le portier à tirer le cordon. 
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Nous ne reproduisons pas l'interrogatoire subi à l'au-

dience par l'accusé, parce que cette partie du débat a été 

la répétition du système présenté par Jourdan dans l'ins-

truction, et que l'acte d'accusation vient de faire con-
naître. 

On entend les témoins. 

Le premier qui est introduit est une jeune fille de vingt-

et-un ans, se disant lingère, et qui se nomme Alphonsine 

Maindin Elle est de taille moyenne et porte une toilette 

simple et de bon goût. Ses traits sont assez réguliers. 

D. Vous avez fait connaissance, l'année d- rnière, de 
l'accusé Jourdan? — R. Oui. 

D. A quelle époque? — R. Au mois de mai. 

D. 11 couchait quelquefois chez vous? — R. Oui. 

D. N'y a-t-il pas couché dans la nuit du 29 au 30 mai ? 
— R. Oui. 

D. Le matin, vous êtes sortis ensemble? — R. Oui, 

nous avons passé la journée ensemble. 

D. N'êtes-vous pas rentrés dans la journée, et ne vous 

êtes-vous pas couchés? — R. Oui. 

D. Quand vous êtes-vous quittés? — R. Le soir. 

D. N'êtes-vous pas allés au bain ensemble ? — R. C'est 
vrai. 

D. Jourdan n'a-t-il pas demandé un cabinet à deux 

bains pour lui et pour vous? — R. Oui. 

D. Et vous n'avez pas été étonnée d'une semblable de-

mande? — R. Pardon, ça m'a é.onnée. 

D. Que lui a-t-on répondu ? — R. Que cela ne se fai-

sait pas, que c'était impossible. 

D Ne l'avez-vous pas engagé à prendre un cabinet 

seul, et n'a-t-il pas refusé alors de se baigner ? — R. 
Oui, et il m'a quitté 1 . 

D. Vous a-t-il dit qu'il avait l'intention de couper ses 
cors après le bain? — R. Il ne m'en a rien dit. 

D. Vous a-t-il montré le rasoir dont il prétend qu'il 

s'était muni à cet effet? — R. Je n'ai pas vu de rasoir. 

D. A l'accusé : Eh bien 1 Jourdan, vous voyez que ce 

que vous avez dit dans l'instruction et ici est démenti par 

ce témoin. Vous n'avez jamais eu l'intention de couper 
vos cors. 

L'accusé ne répond pas. 

M' Calmets : Je désire savoir si le témoin n'avait pas 

recommandé à Jourdan de venir le prendre le soir à la 
sortie du bd des Acacias? 

Le témoin : Oui, et je l'y attendais. 

M. le président : Témoin, pourquoi Jourdan n'aUait-il 
pas au bal avec vous? 

Le témoin ne répond pas. 

M. le président : Dans l'instructiou, vous avez dit : 

« J'étais sfire de trouver là Jules, mou amant en titre, et 

je ne voulais pas qu'il vît Jourdan. » Est-ce là le motif? 

Le témoin, à voix basse : Oui. 

M' Calmets : Le témoin n'a-t-il pas vu au doigt de 

Jourdan une bague d'un certain prix? 

Le témoin : Oui, une bague de 50 fr. environ. 

M. le président : Jourdan, comment aviez-vous cette 
bigue? 

Vaccusè : Je la tenais d'une de mes maîtresses, qui 
m'en avait fait cadeau. 

M. le président : Allons, vos mœurs se dévoilent de 
plus en plus. 

On entend la dame qui tient les bains de la rue Culture-
Sainte-Catherine. 

Le témoin rend compte de la demande insolite que 

Jourdan a fait d'un cabinet à deux. bains. « Monsieur, lui 

dis- je, ajoute le témoin, certainement que j 'en ai des ca-

binets à deux bains, mais pour deux messieurs ou pour 

deux dames. Pour un homme et une femme, jamais... La 

décence... les convenances... l'observation iigoureuse... 

M. le président : Rien, bien... Vous avez refusé. 

Le témoin : Certainement... la décence... les conve-
nances... 

M. le président : C'est entendu. Ne vous a-t-il pas dit 

qne cela se faisait en province ? 

Le témoin : Oh! la province... Ne me parlez pas des 
mœurs de la province... 

M. le président : Allons, calmez-vous et allez vous 
asseoir. 

Fille Augustine Rabaut. 

Cette fille est inscrite à la police. Elle est vêtue plus 

que simplement, et s'exprime avec un laisser-aller et une 

telle crudité d'expressions sur les scènes de débauche qui 

ont, précédé la tentative d'assassinat dont elle a été vic-

time, que BOUS renonçons à donner cette déposition. 

Les autres témoins rendent compte des circonstances 

qui ont accompagné l'arrestation de Jourdan. 

Les docteurs Charpentier et Ronnassis rendent compte 

de l'examen qu'ils ont fait du corps de la fille Rabaut. 

Us ont constaté 1° une plaie importante au cou; cette 

plaie eut été mortelle si la fille Babaut n'avais mis la main 

au-devant du rasoir ; 2° une autre plaie au-dessus de l'œil 

gauche ; 3° une coupure au doigt médius de la main gau-

che. Cette blessure a été reçue par la fille Rabaut, quand 

elle a porté la main pour garantir son cou Le doigt a été 
coupé jusqu'à l'os. 

M. l'avocat -général Bresson soutient très vivement 

l'accusation qui est combattue par M' Calrn -ls. 

Après le résumé de M. le président, les jurés entrent 

en délibération, et reviennent bientôt après avec un ver-

dict affirmatif sur toutes les questions. Ce verdict recon-

naît des circonstances atténuantes. 

Jourdan est condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité avec exposition publique. 

M' Calmels conclut à ce qu'il lui soit donné acte de ce 

que M. le prési knt s'est borné à demander au défenseur 

s'il avait des -observations à faire sur l'application de la 

{
ieine , tans adresser spécialement la même question à 
'accusé. 

Acte est donné de ce fait. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8« chambre). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audiences des 23 et 30 janvier. 

PLAINTE EN ESCROQUERIE. — LES ACTIONNAIRES DE l'Epoque 

CONTRE M. SOLAR, ANCIEN GÉRANT. — (Voir la Gazette des 
Tribunaux du 24 janvier.) 

M* Fauvelet de la Charbonnière, avocat ries parties ci-

viles, prend la parole en ces termes : 

Avant toutes choses, Messieurs, je dois vous faire observer 
que ce n'est aucun motif d'animosité qui a conduit mes cliens 
à intenter le procès qui les amène devant vous. Les débats de 
cette affaire ont dû suffisamment vous les faire connaître, et 

■ vous ne pourrez pas les taxer de se laisser pousser en avant 
pard'auties personnes qu'ils laisseraient ainsi se cacher sous 
leurs noms. Avant d'intenter l'action qui nous occupe, on a 
fait rigoureusement tout ce qu'on devait faire, et l'avoué de-
*ai( en appeler, comme il en a appelé en effet à la conscience 
de nos adversaires pour leur demander s'ils voulaient transi-
ger : nos adversaires en s'y refusant, nou* ont forcés d'entamer 
pe D 'ocès, qui se résume en deux dates, Cjlles du 2 février 1840 

et du 9 mai de la mêm)* année. C'est, en effet, à la date du 2 
février, qu'a paru dans l'Epoque une déclaration qui est d'une 
haute importance dans l't.ffaire, et c'est le 9 mai qu'elle fut 
renouvelée par M. Solar lui-rnème dans une assemblée géné-
rale. 

Le défenseur donne lecture de cette déclaration, tendante a 
représenter la situation du journal ['Epoque, comme on ne peut 

plus prospère , et rappelle qu'elle a pire imprimée dans ce 
journal et revêtue des signatures des hommes les plus éminens, 

les plus considérables et les plus capables , par conséquent, 
d'attirer la confiance du public et de faire prendre des actions. 
Tel est le premier moyen frauduleux employé par M. Solar. 

Je ne parle pas des prospectus publiés par ['Époque, on 
sait, en général, qu'ils sont assez chimériques; mais ce n'est 
pas à l'aide d'illusion plus ou moins bien colorées que M. So-
lar s'est efforcé d'attirer des actionnaires à ['Epoque. Il a cité 
des faits, il en a affirmé la vérac

;
té, et dès lors il ne s'agissait 

plus d'espérances vagues, mais bien d'une réalité qu'il présen-
tait de la manière la plus affii-mative. Il déclare que le chiffre 
de 20,000 abonnés est un résultat acquis, selon lui ; l'avis du 
conseil de surveillance est que l'affaire a été loyalement con-
duite, il est plus que probable que la moitié seulement du ca-
pital suffisant pour faire marcher l'affaire , on pourra encore 
facilement créer un fcnls de ré erve. 

C'est sous l'influença de toutes ces circonstances, présentées 
comme si favorables et si flatteuses, qu'un homme se présente 
ehez mes clients et leur fait souscrire des actions, dont ils ré-
clament aujourd'hui la restitution. 

M" Fauvelet s'attache a. démontrer que l'emploi de ces 
moyens constitue au premier chef ce que la loi a défini ma-
nœuvres frauduleuses, car ce sont ces allégations fausses et 
présentées comme vraies à ses cliens qui les ont déterminés à 
faire leur versement de fonds. Il se demande ensuite com-
ment il se fait que l'Époque, dont la situation était présentée 
comme si prospère, ait pu soudainement tomber du chiffre 
assez élevé de 20,000 abonnés, ainsi qu'elle l'annonçait assez 
hautement, à celui beaucoup plus modeste mais authentique 
de 11 ,123 au moment de sa déconfiture, et que M. Solar se ré-
serva de ne déclarer définit. vemeut que le jour même de l'ad-
judication du journal acquis par M. Deville. 

Puis discutant les différentes phases qu'on a fait suivre à ce 
nombre d'abonnés, dont le bilan pourtant aurait été toujours 
si facile à établir clairement, il en conclut que M. Solar ne 
voulait pas qu'on vit trop clair tout de suite. 

Passant ensuite à l'impossibilité prétendue de la régularité 
des écritures, il établit qu'elle peut être aussi bien établie 
dans un journal que partout ailleurs, et démontre d'ailleurs 
que les membres du conseil de surveillance ne pouvaient pas 
être égarés sur ce point, il y a eu peur eux plus que de la lé-
gèreté à certifier que ces écritures étaient bien tenues, lors-
que, mieux que les autres, ils devaient être certains du con-
tre! re. 

S Arrivant au traité secret fait entre M. Solar et M. Deville, 
lors de l'adjudication du journal l'Époque, la défense soutient 
que les 132,000 francs réservés sur le prix à M. Solar, avaient 
un tout autre but que celui de payer des créanciers de l'an-
cienne société; ils devaient, selon lui, servir de fondation à 
une autre entreprise que l'on se proposait d'élever sur les rui-
nes de celle qui venait de s'écrouler. Enfin le défenseur ter-
mine sa plaidoirie par une dissertation sur l'application de 
l'article 194 du Code criminel à faire aux membres du con-
seil de survetllance, qui, en leur qualité de civilement respon-
sables, sont en effet et doivent être justiciables du Tribunal de 
police correctionnelle. 

M" Crémieux présente la défense de M. Solar. 

Messieurs, dit-il, et malgré l'heure très avancée, je vous de-
mande la permission de me laisser prendre la parole, car j'é-
prouve le besoin de faire paraître enfin cetta affaire sous le 
vrai, sous le seul jour qui lui convient, et il me serait bien 
pénible de laisser plus longtemps sous le coup d'une préven-
tion aussi grave qu'injuste un homme qui, j'espère bien vous 
le démontrer, n'aurait pas même dû être mis en cause. 

Le défenseur établit en effet que sur les quatre plaignans, 
il y en a trois qui sont complètement inconnus à M. Solar, 
avec lequel ils n'ont jamais été mis en rapport, et que le qua-
trième, qui n'a même pas paru aux débats, parce que proba-
blement on ne désirait pas le faire entendre, n'a été engagé à 
acheter des actions de l'Époque que dans le seul but de venir 
faire nombre avec ceux qui avaient eu le courage de se déter-
miner à porter plainte. 

Puis, passant au libellé même de l'assignation qui a été en-
voyée à son client, M* Crémieux établit que, sur quatre faits 
qui y sont articulés, il s'en trouve trois dont il n'a été nulle-
ment question aux débats ; ce n'est donc que sur le quatrième 
qu'il aurait réellement às'exj liquer. Mais il y a mieux encore, 
c'est qu'il est parfaitement établi et démontré que ce n'est pas 
M. Solar, mais bien une autre personne, M. Lambert, qui 
s'est chargé de la négociation des actions, qu'il a fait prendre 
à trois des quatre adversaires de M. Solar : de telle façon 
qu'en cette occurrence, ce serait plutôt la défensa du prévenu 
Lambert qu'il devrait présenter que celle de M. Solar, qui ne 
sait, en vérité, pas à quel sujet ni pourquoi on l'attaque. 
Après cela, il n'y a à proprement parler aucun prévenu dans 
cette singulière affaire. 

Après avoir passé en revue chacun des griefs imputés à 
M. Solar, toujours dans l'assignation, mais dont il n'a pas été 
question le moins du monde à l'audience, le défenseur s'at-
tache à démontrer que la prévention, eût-elle Ces griefs pour 
bases, no saurait cependant pas encore se soutenir, car cha-
cun des faits allégués par M. Solar, et qu'on incrimine comme 
faux et erronés, se trouvent cependant d'une réalité incontes-
table, et au bout du compte, tout ce qui a été attaqué comme 
mensonger dans la fameuse déclaration du 9 mai 1846, a été 
sanctionné et reconnu comme véritable en pleine assemblée 
générale des actionnaires. 

Il fallait 800,000 francs pour faire marcher l'entreprise. 
Les livres établissent qu'on n'a effectivement reçu que 
630,000 francs. Les actionnaires auraient dû réfléchir qu'il 
fallait de l'argent pour combler ce déficit, pour parfaire cette 
somme, sans laquelle il était reconnu impossible de continuer 
à se soutenir. Mais, les actionnaires ne voulant pas payer, il 
a bien fallu • avoir recours à un autre moyen que celui des 
Tribunaux pour obtenir les fonds si maladroitement refusés: 
on a augmenté le prix des abonnemens, qui de 48 francs se 
sont élevés à 52. Qu'est-il advenu ? C'est que les abonnés, sur 
lesquels on comptait, se sont retirés: et c'est ainsi que, de 
18,000, chiffre moyen, ils se sont abaissés à 14, puis à 12, puis 
à 11,000. Etait-ce la faute de M. Solar? 

Abordant ensuite la question des doubles emplois signalés 
dans les abonnemens, M' Crémieux démontre que les adver-
saires ont évidemment fait confusion. Ils n'ont pas songé à 
tenir compte de la confusion qui devait nécesairement avoir 
lieu dans un mouvement aussi considérable de renouvelle-
ment d'abonnemens ; car, dans les premiers temps, les bu-
reaux de l'Epoque ne pouvaient suffire à la foule des amateurs 
qui s'empressaient de se faire servir pour si peu, un jour-
nal qui donnait tant, et qui dépassait en ampleur les jour-
naux anglais eux-mêmes. On trouvait donc assez présumable 
au renouvellement d'un trimestre que les abonnés du tri-
mestre précédent demandassent un nouvel abonnement , et 
c'est ainsi qu'on les portait sur les listes comme s'ils étaient 
toujours abonnés. Cependant il revient 930 refus de Paris et 
092 de la province et de l'étranger. 

Ces deux sommes avouées ne forment pas encore celle de 
4,510, à laquelle on a fait monter les doubles emplois. Puis, 
s'attachant à établir l'authenticité des 18,900 abonnés de l'E-
poque, terme moyen, ce qui peut bien les faire monter à 20,000 
pour une année, M' Crémieux démontre, livres en mains, que 
l'Epoque a reçu un total de 630,395 francs, qui, divisés par 
33 francs, prix moyen des abonnemens, à cause des remises, 
donne le chiffre égal de 18,900 abonnés. 

Enfin, et relativement au traité intervenu entre M. Solar et 
M. Deville lors de l'adjudication de l'Époque, le défenseur ex-
plique comment, et pour le prix d'un travail assidu de sept 
années, pendant lesquelles M. Solar s'est engagé à se con-
sacrer exclusivement à la rédaction de son journal, M. Deville 
avait fait abandon à M. Solar d'une somme de 147,540 francs 
destinés à le couvrir lui-même de ce-qui lui était dû par l'an-
cienne société, et à désintéresser d'autres créanciers par suite 
de sa liquidation. Le surplus de cette somme, après l'acquit-
tement des dettes ci-dessqs énoncées, devra retourner a M. 
Deville. 

Messieurs, dit M
f
 Crémieux, voilà ce que j'avais à dire, non 

pas pour la .défense de M, Solar qui n'en avait pas besoin, 
mais pour répondre aux attaques injustes dont il a été l'objet. 
Veuillez, je vous en supplie, ne pas oublier combien il a dû en 
coûter à un homme honorable de se voir traduit devant vous, 
sous une inculpation aussi grave, aussi pénible, et dans votre 

gement vous constaterez, je l'espère, que la prévention que 
1 on a voulu faire peser un instant contre lui, a été le résultat 
d'une conduite plus qij'imprude.pe, plus que légère. 6e n'est 
pis une justice que nous vous demandons, c'est une consola-
tion que vous ne voudrez assurément pas nous refuser, 

M" Chaix-d'Ëst-Auge présente la défense des membres 

du conseil de surveillance, cités comme civilement res-
ponsables. 

Il s'attache d'abord à démontrer tout ce qu il y a d incroya-
bles légèretés de la part de ses adversaires a vouloir absolu-
ment faire entrer, dans ce procès, les membres du conseil o.e 
surveillance de ['Epoque, qui, en aucune façon, ne sauraient 
être considérés comme civilement responsables du prétendu 
délit qu'on impute au prévenu principal : il propose une fin de 
non-recevoir, tendante à ce que le Tribunal ss déclare incom-

^En^ffet, devait-on attendre, de la part de ces Messieurs, 
une surveillance journalière et minutieuse qui dût les astrein-
dre à prendre part à chaque moment aux opérations les plus 
minimes et les moins importantes du journal. Ceci n'est point 
admissible, les fonctions du conseil étaient restreintes à une 
haute surveillance qu'ils devaient exercer sur l'ensemble des 
opérations. 

Passant ensuite au rapport du 2 février, dont on veut faire 
assumer la responsabilité au conseil de surveillance, M* Chaix-
d'Est-Ange justifie en tout point les assertions contenues dans 
cet e pièce, qui semble former la base principale de tout le pro-
cès. 

On a dit que les livres et les écritures de l'Epoque étaient 
régulièrement tenus ; et cela est vrai sans doute, non peut-
être selon le système de tel ou tel auteur ou professeur de te-
nue de livres (il faut toujours s'abstenir de tel ou tel système), 
mais de manière à ce que la comptabilité fût à même d'éclai-
rer les honnêtes gens, de leur faire voir clair dans leurs af-
faires ; cela est incontestable, et cela suffit. Il a pu, certes, s'y 

glisser quelques erreurs (où n'en trouve-t-on pas dans les œu-
vres humaines?) ; mais ce n'était pas de la confusion : de 
simples retards seulement à relater, des opérations, des tran-
sactions qui se renouvtlaient sans cesse et à l'infini. 

On avait annoncé que la moitiédu capital suffirait pour faire 
marcher l'entreprise ; et en effet, déjà 500,000 francs avaient 
été versés, et déjà l'Epoque avait pris sa p'ace : nul doute que 
si un autre versement de 500,000 francs avait été effectué, ce 
qui aurait fait un million, au total, moitié précisément du ca-
pital, nul doute que le succès du journal n'eût été fondé et par-
faitement consolidé pour l'avenir. 

Arrivant ensuite à la question du chiffre des abonnés, M* 
Chaix d'Est-Ange se demande si le chiffre accusé, quand bien 
même il ne serait pas exact, pourrait devenir un grief contre 
les membres du conseil de surveillance, et la négative ne lui 
semble pas douteuse un seul instant, car cette question n'est 
pas le moins du monde dans leur compétence. Au surplus, le 
défenseur de M. Solar a maintenu l'authenticité du chiffre de 
20,000 abonnés, les livres à la main, et en s'en rapportant aux 
registres de l'adniiaistration. 

Les prétendus doubles emplois dans les abonnemens ne sau-
raient pas davantage engager notre responsabilité ; on les a 
expliqués, d'ailleurs, et d'une manière victorieuse, ces dou-
bles emplois qui ne consistaient, après tout, que dans la con-
tinuation du service du journal pendant quelques jours à d'an-
ciens abonnés, qu'on cherchait ainsi à retenir, ce qui se fait 
au surplus dans tous les journaux. Viendra-t-on dire que le 
conseil de surveillance doit être passible de s'être laissé trom-
per par de faux rapports? Mais par leur position même, les 
membres du conseil de surveillance n'ont pu croire avoir eu 
affaire à des documens faux. 

Résumons-nous : il y a un monsieur, je ne le nommerai pas, 
mon confrère l'a nommé, lui, dans sa plaidoirie, et cela lui a 
valu une longue lette de réclamation. 

it/e Crémieux : Je ne l'ai pas lue. 

M' Chaix-d' Est-Ange, continuant : Je ne le nommerai pas, 
et je me maintiendrai dans l'inviolabilité de mon tilence. Or 
donc, ce monsieur avait pris cinquante actions dans le jour-
nal l'Epoque. Un jour les propriétaires de ce journal vont le 
trouver en lui disant : Il y a une personne qui veut se retirer 
de notre entreprise; voulez vous lui rembourser les 30,000 fr. 
qui lui sont dûs, et vous substituer en son lieu et place. Ce 
monsieur est suffisamment averti ; il doit prendre, et il prend 
en effet tous les renseignemens imaginables, car il s'agit pour 
lui de verser une somme de 30,000 fr. qu'il versa, en effet, sa-
tisfait apparemment des renseignemens qu'il avait obtenus. 
Eh bien ! nous, membres du conseil, nous avons fait exacte-
ment comme lui : nous avons pris des renseignemens, nous 
avons tout vu, tout examiné ; on nous a justifié de tout ce 
qu'on nous avait annoncé; nous avons cru ce qu'on nous avait 
dit, parce que nous ne pouvions supposer qu'on ait voulu 
nous tromper. 

J'ai honte, en vérité, d'avoir plaidé, et, certes, je n'aurais 
pas fait l'honneur à mes adversaires de prendre la paro'e 
pour les combattre, si ce procès n'avait eu un retentissement 
énorme dans tous les échos de la presse, et c'est ce retentisse-
ment lui-même qui me faisait un devoir de donner ces expli-
cations. 

On a parlé aussi de certains jetons de présence qui auraient, 
dit-on, déterminé les membres du conseil à siéger en séance 
pour s'occuper des affaires de l'Epoque ; personne de vous ne 
croira, Messieurs, que des hommes aussi éminens que ceux 
qui forment le conseil de surveillance, puissent se laisser 
prendre à l'attrait si séduisant, en effet, de sa remise de jetons 
de présence, dont la valeur intrinsèque est de 5 francs envi-
ron. Mais savez-vous ce que ces messieurs y ont gagné?... 
MM. Migeon et Griolet entre autres, ont perdu dans l'entreprise 
de l'Epoque, l'un 75,000 francs et l'autre 62,500 francs. 

M" Fauvelet de la Charbonnière réplique pour s'opposer à la 
fin de non recevoir proposée par son adversaire. 

M. Solar : Je demande la permission de dire quelques 
mots. Je tiens à constater publiquement , comme au reste 
il a été constaté par la délibération da la séance du 17 
octobre, lors de la dissolution de la société, que j'ai fait 
et soutenu de toutes mes forces et de tout mou pouvoir la 
proposition de conserver l'Époque entre, les mains des ac-
tionnaires; il fallait des fonds pour cela, et c'est alors que 
j'ai parlé de nous adjoindre des capitalistes. J'ai présenté 
M. Ley, qui devait verser une somme de 200,000 francs, 
et qui, réuni à M. Garcin, ne pouvait manquer de soute-
nir et de relever les affaires de la société. Malheureusement 
cette heureuse combinaison n'a pu être adoptée. Je le dis 
et, je le répèe, parce que j'ai toujours dit et répété, que 
l'Époque était une affaire excellente, et qui n'a échoué que 
par la faute des actionnaires, et non par celle du gérant. Sous 
le point de vue politique, l'affaire était admirablement con= 
duite et devait nécessairement réussir. Je n'ai donc abandonné 
la proposition de l'association de MM. Ley et Garcin que 
quand il me fut absolument impossible de la maintenir. C'est 
alors qu'il a été question de mettre en liquidation la société 
de l'Époque. Les liquidateurs n'ont pas osé en poursuivre la 
vente à l'amiable; ils ont pris le parti de suivre les chances 
d'enchères r *bhques. Tout était démembré; dans cette crise 
alors je n'ai pas songé à sauver les actionnaires, mais bien les 
créanciers de ['Epoque, et, je puis le dire, c'est à mes efforts 
constant et énérgiques que l'on doit d'avoir encore pu obtenir 
le prix de l'adjudication, non pas à 500,000 fr. , mais à 204 
seulement, prix avec lequel on est parvenu à désintéresser, 
moi excepté, à peu près tous les créanciers du journal, sauf 
une quarantaine de mille francs environ. 

On a beaucoup parlé d'un certain traité secret entre moi et 
l'adjudicataire de l'Epoque : la vérité est qu'il n'y en a jamais 
existé. Je tenais seulement à rester attaché à la rédaction de 
ce journal. 

En 1850, j'étais avocat, et sur l'invitation de mon père je 
me rendis a Bordeaux pour y exercer ma profession ; j'eus le 
bonheur d 'y rencontrer et d'y connaître M. 11. Fonfrède ; il 
me dit : Quo vorilez-vous faire? il y a ici beaucoup d'avocats 
qui plaident au barreau, mais il y en a fort peu qui soutien-

nent et défendent les principes politiques que je professe, et 
qui, je le crois, sont aussi les autres; luttez donc avec moi. 
J'ai accepté, et j'ai perdu dans la lutte une trentaine de mille 
francs qui faisaient à peu près le tiers de la modeste fortune 
quej avais recueillie de la succession de ma mère : Fonfrède 
lui, y perdit 150 mille francs ; ce qui ne m'empêph apas dé 
taire bien volontiers un nouveau sacrifice de 3,0,000 francs 
pour soutenir, autant que je l'ai pu,

 m
es opinions dans le 

Conrner de la Qiron.de dont j'étais seul propriétaire. 

. Fonfrède m'engage à retourner à Paris pour y lutter encore 
courageusement ensemble. J'accours le rejoindre. Il meurt Je 
m adresse alors au Globe, où l'on avait à courir des danaèrs 
non-seulement moraux, mais physiques. La polémique v était 
trop acerbe, j en conviens mai? auçsi ii fallait tenir Wpte de 
la Vigueur et de l'apre'e des attaques dqnt nous étions /obiet 
■S y
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 "ne ruine totale qui m'honora plus tard J'Y*! 

mangé encore 30,000 francs, Ijn journal conservateur allait 
se tonner. Je 1 apprends, je me présente, mais il n'a pas dé-

pendu de moi qu'on ait pu venir à bout de faire < rAarcher 
lentreprise. wuv,««r 

Ce fut peu de temps après qu 'on me proposa d'entrer dans 

l'administration de l'Epoque. J'acceptai 

et dans ta ferme résolution de consacre^tou,
611
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rais cipable à la prospérité de ce journal 
Je ne saurais trop le redire, sous le »„ i.^ .^m, auus ie point ri 

cette affaire était admirablement dirigée • -'
Ue
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jamais de la déloyauté des actionnaires qui""*'
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bien ne pas vouloir payer, et c'était là
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de crainte, mais on força mes scrupules 'e" i 
commandai les presses sous ma propre rLr ^ 
une affaire de 60,000 francs.
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Au reste, j'ai toujours tenu les actionnaires 

tout ce qui se passait, je leur ai toujours nré^ ^'b. 
comme difficile, mais faisable ; j'ai toujours dit "

lé
 'si' 

lion qu'il faut, je ne leur cachais pas mon p<J H'?
1
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administration, parla raison que je n'avais iam 
d'affaires de ce genre ; je ne suis qu'un sim
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sais ce que c'est qu'une affaire d'argent : je n'ai i
aill

> e 
qu'avec l'aide de mes amis. ^ P

u
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soi,..' 

J'avais la ferme conviction qu'en continuant de t 
r sur ses nieds. l'affaire se serait «nm .4» T. '* 

ma sécurité" aux actionnaires en leur persuadant d 

toujours fermes et prudens, le seul moyen pour o.
 Se a

'
:
< 

d'embarras, on m'en a toujours empêché. On m'ac V
e 

discrédit financier et poiltique, on me tenait traa i ' ■ 
un loup dans un cercle d'où je ne pouvais sortir ^ 

Mais j'en aurais trop à dire... Les idées se pressent a 
tête et ne peuvent se présenter dans un ordre convenahi * ' 

lez m'excuser, j'ai plus l'habitude d'écrire que do -
public.

 e
 Parle;. 

A chaque instant j'apprends des choses nouvel! 
ainsi que tout récemment on m'a parlé d'un certain ■* 
quarante francs... J'avoue que je n'en savais rien 

mes amis, que j'ai consulté là-dessus, m'a 
qu'où ̂  

V*. 

voulu probablement me faire une mauvaise plaisanter
 i!; 

Ou dirait que mes adversaires se font un plaisir d' 

autour de la liquidation pour en extraire de méchan 
canes auxquelles il ne me sera jamaisbien difficile dere 
En résumé, la comptabilité est régulière et bien tenue

 :
' 

a pu cependant y relever quelques erreurs légères elle
 i; 

bientôt et assurément balancées ; c'est du moins 'iw ■ 
M. Blondel, qui l'a écrit et signé,

 m
'
J
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M. l'avocat du Roi Saillard prend la parole « 
termes : ea », 

L'établissement en France de la plupart des entrent 
dustrielles par actions présente un spectacle qu'il f

a
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rer. .Tout le monde a des torts, aussi bien le public ni» 
qui se placent à la tête de ces entreprises. Le public sV 
sans réflexion, est avide de l'extraordinai re, de ce qui I

8
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merveilleux; puis, au moindre revers, il s'effraie, et onk 
fuir de toutes parts. Les fondateurs des entreprises sVam 
eux-mêmes de leur œuvre, exagèrent les moyens de

 S
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enflent leurs espérances, mais aussi comme le public il» jî 
branlent de la moindre tourmente et laissent tomber au ri 
mier choc des entreprises qu'une persévérance plus coura" 
se eût peut-être fait triompher des obstacles. -

Les spectateurs désintéressés qui se tiennent à l'écart 
cette arène où s'agitent ces hommes atteints de la fièvre 2 
dente de la spéculation, ne peuvent se rendre compte de 
reviremens subits qui portent une si grave atteinte à la fortu^ 
publique. Accessible aux impressions les plus contrair* 
prompteà courir aux extrêmes, la foule aujourd'hui rechei 
avidemment les actions d'un chemin de fer, d'une autre 
treprise industrielle, et demain la confiance se sera retiii 
tout l'édifice aura croulé, le sol sera couvert de ruines. 

Et encore, au milieu de tout ce bruit, de tout ce mour. 
ment, une entreprise qui se produirait avec réserve a' 
prudence, sans éclat, n'aurait aucune chance de fixer 

tention et d'attirer les capitaux. Une sorte de charlatanisï. 
semble nécessaire au succès: il faut recourir à tous les rao» 
de publicité, séduire par les promesses les plus pompeuses. 

Vous avez à apprécier dans la cause si le sieur Solar! -
dant à cet entraînement général, a seulement exagéré']» 
chances favorables de son entreprise, ou si, manquant V 
probité, il a employé, pour attirer des actionnaires, les» 
nœuvres frauduleuses que la loi flétrit de la qualificat 
d'escroquerie. 

On dit que Solar n'a jamais voulu le succès du journal oi 
fondait. Il a, de longue main, préparé sa ruine, pour profit 
du désastre, en élevant une nouvelle société avec les ruines: 
la première. 

Il faut, se défier de ces accusations vagues, qui ne repos; 
que sur des suppositions, et qu'aucune preuve ne vient a; 
puyer^ Comment remonter ainsi à la pensée la plus intin 
lorsqu'on est forcé de reconnaître que cette pensée ne s'a 
manifestée par aucun fait concluant. 

Comment croire que des hommes habiles feraient un par-
calcul. Mille événemens ne viendraient-ils pas tromper te 
prévisions? Dans la réalité, Solar n'est-il pas ruiné dans 
désastre de ['Epoque? A-t-il pu quelque habileté, qu'où li 
suppose, échapper au naufrage commun? 

Il ne s'est pas arrêté à temps, dit-on encore ; il a prolouji 
1 existence du journal lorsque la catastrophe était inévitibl 
Le reproche contraire pourrait peut-être plutôt lui être adres 
se. Mais d'ailleurs , est-ce que l'exploitation d'un journal [f 
être assimilée à l'exploitation d'une industrie ordinaire? B» 
une entreprise purement commerciale, dès que les capitaux?. 
1 alimentent sont en péril, la prudenee peut commander' ; 
retraite ; mais dans une entreprise qui a pour but la publi-

cation d'un journal, l'intérêt mercantile est secondaire; l'a-
terêt majeur, dominant est l'intérêt politique. Le journai n'ai 
pas isolé; il a pour mission de propager, de faire triomphe* 
doctrines d'un parti qui l'a soutenu; les directeurs ne'p» 
vent se retirer de la lutte au premier embarras financier; 
doivent rester fidèles à leur parti et le défendre tant qu* 
1 existence du journal peut être prolongée. Les actionnaires: 

peuvent s'en plaindre: ceux qui prennent les actions d J: 

journal ne font pas un véritable placement de fonds danst 

but uniquement intéressé ; ils font acte d'adhésion à une «f 
taine politique; ils veulent créer un organe à cette politiq^ 

Dans la réalité, quels reproches peuvent être adresses 
Solar? Peut-être quelque exagération dans les proma* 
quelque légèreté, mais la mauvaise foi n'est pas prouvée B* 
tre lui. , r 

L'Epoque était vivement attaquée dès sa naissance. Les G 

recteurs soutenaient une sorte de gageure. L'attaque était v 
lente, la défense non moins vive. Il y avait de l'exagéra» 

dans le dénigrement ; il y a eu de l'exagération dans la ff 
des succès obtenus et dans l'annonce des succès à venir. ™ -
d un côte on rembrunissait le tableau, plus de l'aube « 
cherchait a le peindre de brillantes couleurs. 

Au milieu de cette polémique, de ce combat, où peu'
 ê

'
n 

1 escroquerie ? Les juges ne peuvent s'arrêter à la surface 0»; 

terielle des faits ; ils remontent à l'intention, et ne peuveî 
voir un coupable que si les faits ont été évidemment accor 

plis avec une intention réfléchie et criminelle. Quand les n»
1

*' 
s expliquent par des causes naturelles, exclusives do toute in-
tention ooupable, ils ne peuvent prononcer une peine. 

M, l'avocat du Roi termine en disant : ii 
Ce procès, les plaignans n'auraient pas dû le faire. As* 

c arent eux-mêmes que, partageant les opinions politiques ^ 
M. Solar, ils ne souhaitent pas qu'une condamnation «J* 

atteindre. S'ils l'eussent pu, ils l'eussent laissé en dehors -; 

ja poursuite. Ce n'est pas non plus un intérêt pécuniaii'
e
 v. 

é jusqu'à annoncer If^^t 

...a pl 
les. fait agir, l'un d'eux est allé 

terait 2,000 fr. à l'indemnité qui lui serait allouée, et !}»'» 
ferait le partage des indigens. Ce que veulent les pîaig» »? 
c es» donner une leçon aux membres du conseil de 
ance de l Epoque; ils veulent leur faire comprendrez 
lorsque des hommes haut placés dans la société couvrent " 

entreprise de leurs noms, c'est pour eux un engagent
111

; , 
rieux de protéger les intérêts qui ne se sont confiés qu

e 

la garantie de ieur nom, . # 

Assurément un procès était bien inutile pour attein
rt
^

eC
i 

but ; et les plaignans tout honorables qu'ils soient ne de\
r
 , 

pas avoir la prétention, en fait d'honneur, de délicates^ 
de probité, d'avoir quelque enseignement à donner a

 (i 
hommes comme ceux dont les noms figurent dans 16

 e
" 

de surveillance de l'Epoque. 

Pourquoi, donc intenter une pareille action dont le se", ji 

vitable était de sa briser devant la résistance 'm
vinc

,', co»' | 
qroit.,qui no pouvait laissor douter que les membres Û^.J, 

seil de surveillance fussent responsables du gérant? ^
erV

j,» 
pas un scandale inutile? C'est que les plaignans ont pr-
ieur iqsu, d'iiistrumens à de mauvaises passions q

ul 
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plaintes de Lejeune, Ravel, Alliory 
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manœuvre frauduleuse 
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Siine, le Conseil-d'Etat était saisi de l'apprécia-
larité et du bien fondé de ce conflit. 

M. U**t>. 1 
ont le caractère honorable et les utiles travaux 

sont apprécies au 
Palais, avait demandé à présenter lui-même 

des observations orales devant le Conseil d'Etat ; mais cette 

i^unden'a pas été admise comme contraire aux usages du 
fomtil où les conflits sont plutôt considérés comme des ré-
«taoen's de juges d'intérêt public que comme des procès d'in-
icrét privé. Par sui e de cette décision, M. Légat n'a pas voulu 
orotiler de la faculté de faire présenter en son nom des ob-
servations par l'organe d'un des avoc its aux conseils du roi. 

M. le conseiller d'Etat Boulay (de la Meurlhe) a fait le rap-
portée l'affaire et analysé les faits et les moyens de défense 

présentés pour et contre le conflit. 
M. Légat a publié un mémoire dans lequel il élève une fin 

Je uon-recevoir contre le conflit. Suivant lui, aux termes de 
l'ordonnance du 1" juin 1828, le conflit ne peut être élevé au 
criminel* or, bien qu'il agisse par voie civile, c'est toujours 
c'u i ri me qu'il s'agit, et son action portée devant les juges 

civils doit jouir des mêmes privilèges que si elle était jointe à 
l'action publique, et portée devant la Cour d'assises. 

M. Lrg't invoque à l'appui de cette doctrine divers arrêts de 
cassation, l'un du 20 juin 1811, qui permet d'actionner direc-
lem ni la partie civile devant la Cour d'atsis<s, l'autre, du 28 
juin 1822, qui réserve aux Tribunaux civils l'action contre la 
partie civile lorsque, l'action publique n'est pas exercée. 

Enfin, fallût-il considérer comme matière civile l'action in-
tentée contre l'administration des postes, M. Légat n'en sou-
tient p-.s moins l'incompétence de l'autorité civile en s'ap-
puyant sur un arrêt de cassation du 26 juillet 1813, qui dé-
cide « que les juges civils sonteompétens pour constater l'exis-
tence d'un délit quani à l'intérêt civil litigieux. » 

U. l .i 'g^t ist ainsi amené à discuter, au fon t, le mérite de 
"arrêté de conflit qu'il combat. Les déarets qu'on lui oppose 
iont, dit-il, incorioiitulionnels et abrogés. 

« Et d'abord celui du 17 juillet — 8 août 1790, qui est re-
«tifaax créances arriérées, et aux fonctions du comité de 
liquidation, et dont l'application, quant à son objet, seiait im-
pos-ible aujourd'hui. » 

Le pouvoir législatif n'est plus chargé de sanctionner au-
lourdhui les créances sur le trésor public, car en droit, la 
puissance législative est dessaisie du pouvoir judiciaire! En 
met h Constitution du 3 septembre 1791, art. 1" chap. 5, 
piie que le pouvoir judiciaire ne peut dans aucun cas être 
; f' ; par le corps législatif, ni par le Roi, et l'art. 202 delà 
Uiusiiiuiion du 5 février 
ternies. 

tere public, ils ne peuvent dispenser d'examiner une des ques-
tions les plus graves que comporte le droit public : celle de sa-
voir si l'Etat, être abstrait, dont les intérêts sont en définitive 
ceux de la société entière, peut être responsable pour tous les 
faits de ses agens, qui constitueraient des crimes, des délits, 
des quasi-délits, ou des fautes graves? 

La véritable doctrine, celle que la raison politique aussi 
bien que la législation consacrent, n'est-elle pas, au contraire, 
que la responsabilité de l'Etat, dans les cas dont ii s'agit, 
doit être restreinte dans les limites prévues et définies pir la 

loi pour chaque matière? 
D'ailleurs, en admettant le principe de cette responsabi-

lité, il ne s'ensuit pas que l'application appartiendrait à l'au-

torité judiciaire. 
Les demand s en indemnité con're l'Etat, dès l'origine de 

notre nouvi i ordre social, n'ont été qu'exceptionnellement, et 
par dispositions expresses, renvoyées à l'autorité judiciaire. 

On sait que c'est seulement depuis la loi du 8 mars 1810 
que les indemnités pour expropriation des biens immobiliers 
ont cessé d'être réglées administrativement. 

La nécessité d'assurer la libre action du pouvoir exécutif et 
du pouvoir législatif lui-même l'ont fait décider ainsi. En ef-
fet, d'une part, pour reconnaître si la responsabilité est encou-
rue on est amené à discuter les opérations, les procédés ad-
ministratifs dans les différens degrés de la hiérarchie, et de 
remonter même à la responsabilité ministérielle ; et d'une au-

tre part, si le Trésor public pouvait se trouver engagé indé-
finiment par des décisions judiciaires, il arriverait que le 
pouvoir législatif ou n'aurait plus la libre disposition des 
budgets, ou devrait laisser en souffrance ces décisions. 

C'est ce qui a fait poser, en 1790, comme principe consti-
tutionnel, que la liquidation des créances sur l'Etat apparte-
nait au pouvoir législatif; principe qui depuis l'an VIII, no-
tamment, s'est modifié en ce sens que la reconnaissance et la 
liquidation des dettes de l'Etat appartiennent à l'autorité ad-
ministrative, sous sa responsabilité, devant le pouvoir légis-
latif, qui surveille, contrôle, et au besoin peut rejeter les opé-

rations. 
Q uaut au service des postes est-il vrai que l'Etat ne soit 

qu'un simple messagiste ? qu'il n'y ait pas là une administra-
tion publique dans le sens propre de ce mot? 

Pour le soutenir il faut oublie- que le service des postes 
a été originairement ins'itué pour le service de l'Etat, que les 
particuliers ont été admis à en profiter, et que le prilége a 
pour objet d'assurer au public un service plus régulier, plus 
prompt, plus économique pour chacun, et qui tourne encore 
au profit de tous en fournissant au Trésor une source de 

revenu, 
Dans tous les pays connus , l'Administration des postes est 

non-seulement un service public, mais elle porte un caractère 
politique : en Angleterre, le directeur-général des postes est 
membre du cabinet; en Belgique, le ministre des travaux pu-
blics dirige directement le service des postes; en Russie, c'est 
une des grandes charges de la couronne; en Allemagne, ce 
sont des ministres d'Etat; aux Etats-Unis, c'est un fonction-
naire politique qui suit la fortune des cabinets ministériels. 

Pour ce qui concerne le principe de la responsabilité appli-
qué à ce service public, le commissaire du roi soutient qu'il est 
restre nt pour les lettres dans les termes précis de la loi de 
l'an V, et il fait remarquer que si limité que soit ce principe, 
l'Angleterre a refusé de l'admettre à titre de réciprocité dans 
les conventions postales avec la France, dans la crainte de pa-
raître reconnaître, même dans des actes internationaux, un 
pr nt ipe qu'elle regarde comme contraire à l'essence du service 

postal lui-même. 
Afin défaire mieux comprendre les raisons qui ont fait ex-

clure l'action judiciaire en cette mat'ère, M. Boulatignier in-
dique que, pour le seul service des lettres, l'Administration 
française occupe aujourd'hui 24,920 agens; qu'en 1816, cette 
Administration, non compris 60,000,000 de dépêches ministé-
rielles, a manipulé 120,000,000 de lettres, sans compter envi-
ron 40,000,000 de journaux et ouvrages périodiques, et 

10,000,000 d'imprimés divers. 
On conçoit donc, dit l'organe du ministère public, que le 

législateur ne puisse vouloir imposer à l'Etat une responsabi-
lité directe pour les faits d'un tel nombre d'employés et pour 

de si vastes opérations. 
Il ne faut pas croire cependant que le principe de la res-

ponsabilité soit écarté pour se dispenser de la vigilance, ainsi 
on estime que depuis la création du service des lettres recom-
mandées, qui remonte à 1829, 2,000,000 de lettres environ 
ont été soumises à cette formalité, et l'on assure que la récla-

mation actuelle est la troisième qui se soit produite. 
Quant aux lettres contenant des valeurs qui ne sont ni 

obligées ni recommandées, sur 2,296 qui ont été réclamées 
en 1846, on a pu en retrouver 1,167. Enfin le service des 
rebuts, qui porte annuellement sur 2,500,000 lettres environ, 
parvient à remettre en direction utiie approximativement les 

deux tiers des rebuts. 
Après ces détails, M. le commissaire du Roi résume la ques-

tion de compétence et pense qu'il y a lieu, par le Conseil d'E-
tat, de persévérer dans sa jurisprudence. 

Le Conseil d'Etat est entré en délibération, Nous ferons con-
naître la décision dès que l'approbation royale aura été donnés 

à l'avis du Conseil d'Etat. 

0RANDE PROPRIÉTÉ SITUÉE AU PORT MARLV, 

Sur la grande roule de Paris à Siint-Germain en Laye (arron-

dissement de Versailles). 

Elle comp-end le terrain planté, un bâtiment principal orné de 
tourelles, et un pavillon entouré d'eau, situé aerriere 

le' principal corps de bâtiment et surnommé 

L'ILE CE MONTE- CHR1STO. 

Le tout d'une contenance totale de un hectare, vingt-cinq ares 

La villa et Yîle de Monle-Chrislo , avec leurs merveil-

les, seront vendues sur la mi-e à prix de 40,000 francs. 

— M. Constant, auteur d'une brochure intitulée : La 

Voix de la Famine, MM. Billay et Legallois, éditeurs,, et 

M. Maistrasse, imprimmr, sont cités à comparaître de-

vait la Cour d'asdses pour l'audience du 8 février pro-

chain, à l'occasion de la publicïtioo de cette brochure. 

Le .4 délits qui leur sont imputée sont ceux d'avoir 

cherché à troubler la pux publique; d'avoir pro voqué à la 

hairie les diverses classes de la société; et celui d'excita-

tion à la haine et au mépris du gouvernement du Roi. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de 

la seconde quinzaine de ce mois s'est élevée à 325 francs. 

Cette somme sera répartie, par portions égales de 65 fr., 

entre la société de patronage fondée en faveur des préve-

nus acquittés, celle do Saint-François-Régis, celle foa-

dée pour l'instruction élémentaire et la colonie de Met-

tray. -

— Il y a quelques mois, plusieurs journaux politiques 

offrirent en prime à leurs abonnés divers Annuaires qui 

an 111, dispose dans les mêmes 
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de conce^ décre ' s opposés par M. le préfet de la Seine, 
les ranrwîf V8C '° directeur général des postes, M. Légat 

porte et en combat ensuite l'application. 

** août 1700 lte les lois et décrels des 22 décembre 1789, 16-
lorltéad ■ 6 ' fructidor an ni , sur la séparation do l'au-
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PARIS , 30 JANVIER. 

— M. Alexis-Auguste Varéliaud, nommé juge au Tri-

bunal de 1" instance de Châteaudun, a prêté serment à 

l'audience de la 1" chambre de la Cour royale. 
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"0u 8 du -~-", ?'n îer i maitre des requêtes, remplissant les fonc-
c,||firrn-ti ""f Ul'e Public, a pris la parole, et il a conclu à la 

^Hsaire du n U Cf°"flit ' Sur la fin de uon" recevoir . M - le C0[I'-
'a '°i du i«Ur 1 remarquer que si d'après l'article 1" de 
n, ':>eUo ppi' UI ? ^> 'e conflit est interdit en matière cri-
<"le dans I ■iU 'J ') 'it ue seulement aux procès criminels, et 
^"HJiajjes P^'3 \' s>ag't d'un procès civil, d'une demande en 
f*>"eurs i 61 "Uérêts contre l'Etat, et non contre l'auteur 
4 In di n, 'conuu > de la soustraction dont on se piaint ; donc 
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ère public rappelle le système de M. Lc-
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— La Cour a confirmé un jugement du Tribunal de 

preimère instance de Paris, du 9 janvier 1846, portant 

qu'il y a lieu à l'adoption d'Ida-Rosalie Akerman, par 

William-John Akerman, son père naturel. 

— M. Despréaux, ancien vérificateur de l'Enregistre-

ment, aujourd'hui en retraite, et prenant la qualité de ju-

risconsulte, s'occupâ de réclamations et de procès à sui-

vre près la régie qu'il a quittée, et dont il connaît mieux 

que d'autres la législation et les usages. M. Despréaux est 

en outre, père d'une jeune personne dont le talent en 

peinture lui permet d'aborder l'exposition publique. C'est 

en faisant visite conjointement, en 1842, au Musée du 

Louvre, où se trouvaient des œuvres de Mlle Despréaux, 

que MM. Despréaux et Desahuguet-Damarzit, comte d'Es-

pagnac, eurent l'occasion de s'entretenir de débats exis-

tant entre ce dernier et l'administration au sujet d'un droit 

de mutation qui s'élevait à plus de 15,000 francs. M. Des-

préanx déclara à M. d'Espsgnac qu'il se chargeait de 

faiie réduire la demande de la régie, et lorsque M. d'Es-

pag itiC partit, peu de temps après pour l'Italie, M. D s-

préaux fit signifier, à la date du 20 août 1842, un acte 

d'élection de domici'e en sa demeure «u nom de M. d'Es-

pagnac ; de filus, il déposa, le 2ô août, un mémoire, ayant 

pour objet de combattre la prétention fiscale. Plus tard, 

il a demandé à M. d'E*pagnac 1,600 francs d'honoraires, 

vu que le droit de la régie avait été réduit à 7,000 francs 

environ. 
Par malheur, M. Despréatix, lorsqu'il prenait ces soins 

divers pour M d'E-qiagnac, ignorait qu'ils étaient tardifs, 

et qu'un jugemeut du mois de décembre^ 1841 avait, sur 

les mémoires et productions de M' Crémieux, accueilli la 

réclama ion de M. d Espagoac 
Aussi un jugement du Tribunal de première instance 

de Paris du 3 janvier 1845, avait r< jeté la d 'itiande de M. 

D -spréanx. Il a interjeté appel ; et, sur tes plaidoiries de 

M" 1 anglet et Crémieux, la Cour a confirmé purement et 

simplement. 

— Hier, tl a été beau oup question, dans le procès de 

M. Alexandre Dumas, delà villa de Saint-Germain, et des 

délices «le son île de 'Jonte-Christo. 

Aujourd'hui, ou lisait sur tes mura du Pa!.às-do Justice, 

dans le style peu élégant de 'a procédure : 

Par suite de saisie immobilière. • 

En l'audienco dos criées du Tribunal civil, séant à Versailles. 
Le jeudi, 25 février 1845, à midi, 

devaient être délivrés gratuitement. L'Epoque ai le Cons 

tilutionnel, entre autres, promirent leurs abonnés un 

annuaire des lettres, des arts et des théâtres. 
M. Masson, éditeur d'un annuaire sur lequel il préten-

dait que ceux du Constitutionnel et de l'Epoque avaient 

été faits, a assigné les gérans de ces deux journaux en 

contrefaçon devant le Tribunal correctionnel. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Taillandier, pour 

M. Masson, et Me Arago pour le Constitutionnel, a remis 

à huitaine pour les conclusions^du ministère public. 

H — Hélène Jacob, âg 5e de seize ans et demi, est tradui-

devant la police correctionnelle (6e chambre), sous la pré-

vention de mendicité et de menaces de mort sous condi 

tioa. Jacob est fort connu des personnes qui passent ha~ 

bituellement, le soir, dans la cour du Carrousel et dans la 

rue de Rivoli. Jeune, doué d'une figure intéressante, vê-

tu d'habits qui, s'ils attestent la misère, annoncent du 

moins l'ordre, le soin et la propreté, il accoste lespas-

sans, et d'une voix émue, brisée, tremblante, presque 

honteuse, il expose sa déplorable position : il n'a pas 

mangé depuis la veille, il est sans la moindre ressource, 

et sa pauvre mère, qui n'a d'autre soutien que lui, at-

tend, dans les plus vives angoisses, qu'il lui rapporte un 

morceau de pain pour calmer les souffrances de la faim. 

A l'aide de cette lamentable histoire, Jacob obtient d'as-

sez fructueuses aumônes, et peut ainsi vivre avec sa 

mère dans la plus complète oisiveté. 

Mais un jour, ou plutôt un soir, Jacob oubliant sa pru-

dence habituelle, renonce à ses phrases d'usage et s'ou-

bliajusqu'à menacer un passant qui lui avait refusé l'im-

pôt auquel tant d'autres l'avaient habitué. Arrêté et con-

duit devant le ommissaire de police, il fut renvoyé de-

vant le Tribunal correctionnel. 
Un témoin est appelé. C'est M. Lamiralle, sous-direc-

teur de la compagnie d'assurances la Fraternelle. 

« Le 10 de ce mois, dit le témoin, je passais sur la 

place du Carrousel, lorsque je fus accosté par un individu 

qui me demanda l'aumône. Je continuais mon chemin 

sans lui répondre, mais il insista vivement, en me disant 

qu'il était le seul soutien de s* mère, et que ni elle ni lui 

n'avaient mangé depuis la veille. 
«_'A ces mots, je le regardai, et je le reconnus pour le 

même mendiant qui, peu de jour.î auparavaat, m'avait 

débité la même fable et avait été conduit par moi chez 

un boulanger où je lui avais acheté du pain. Je le menaçai 

alors de le conduire chez le commissaire de police ; mais 

malgré cet avertissement, il continua ses importunités. Je 

voulus l'arrêter, mais il résista. Aidé d'un soldat qui me 

prêta assistance, je parvins à le conduire au bureau de 

police du quartier des Tuileries; l'employé de ce com-

mi-sariat me renvoya chez le commissaire du quartier du 

Palais-Royal, où il m'accompagna dans la crainte que le 

prisonnier ne m'échappât. Lorsque nous fûmes arrivés 

sur la place du Carrousel, le prévenu se débattit avec 

force et menaça de donner des coups de poing et même 

des coups de couteau à ceux qui tenteraient de le rete-

nir. Heurusement dos passans nous vinrent en aide, et 

nous restâmes maîtres de lui. » 
M. le président, au prévenu : Jacob, qu'avez-vous à 

répondre à la déclaration que vous venez d'eatendre ? 

Le prévenu :Il e*t faux que j'aie demandé l'aumône ; le 

témoin que vous venez d'entendre m'a pris pour un au-

tre ; jamais je ne l'avais vu, et quand il m'a dit qu'il m'a-

vait acheté du pain quelques jours auparavant, je lui ai 

demandé de me conduire chez le boulanger où il m'aurait 

acheté ce pain, afin de m'y confronter. C'est alors qu'il 

m'a arrêté. 
M. le président : Vous avez menacé ie téaioia et l'agent 

qui l'accompagnait, de coups de poing et de coups de 

couteau. 
Le prévenu: C'est faux J'ai au contraire été mal-

traité et bruta ! isé. 

M. le président : Quel est votre état? 

Le prévenu : Je suis colporteur. 

M. le président : Combien gagnez-vous par jour? 

Le prévenu : Je gagne 2 francs. 

M. Mahou, avocat d i Roi : Je prie Monsieur le pré-

sident de me permettre d'adresser quelques questions au 

prévenu... Jacob, regardez-moi, et dites si vous me re-

connaisse z? 

Le prévenu, d'un air embarrassé : Moi, Monsieur? 

M. l'avocat du Roi: Oui, vous! votre mère sutout... 

Elle doit se rappeler les engagerm-ns qu'elle a pris. 

La femme Jacob : Comment, Monsieur? 

M. l'avocat du Roi : Regardez-moi bien, et osez dire 

qua vous ne me reconnaissez pas! 

La femme Jacob : Je connais Monsieur comme beau 

coup d'autres personnes. 

M. l'avocat du Roi : Ah ! enfin... 

— Nos lecteurs ont sans doute conservé le souvenir 

du vol étrange qui, dans la nuit du 29 au 30 mai der-

nier, fut commis dans une maison isolée de l'avenue de 

Saint-CIoud, à Passy, en l'absence du propriétaire, le 

sieur Vasscur, qui depuis épousa M lu de Lamartintere, 

contre la personne de laquelle un mystérieux voleur s é-

tait porté à des attentats de la nature la plus grave. 
A la suite d'une longue et minutieuse instruction, la 

fi le Rerckley, domestique de M"' Lamartinière, et un 

marchand de vins nommé Ressède, dont l'élabbssement 

était situé derrière l'Hypodrôme, comparurent, le 8 no-

vembre dernier, devant la Cour d'assises, qui prononça 

contre chacun d'eux une condamnation en quinze années 

de travaux forcés. 
Cette condamnation, sévère en ce qu'elle frappait deux 

individus jusqu'alors sans antécédens judiciaires, attes-

tait de la part du jury et de la Cour une conviction bien 

profonde, et cependant comm? aucune preuve matérielle, 

aucun témoignage autre que celui de M™ Vasseur ne 

s'était produit au débat contre les accusés, qui protes-

taient avec énergie de leur innocence, il arriva que, mal-

gré le respect qu'inspire à si juste vite la chose jugée, 

il resta quelques doutes dans certains esprits, et que la 

police qui avait d'abord mis ses soins à rassembler les 

élémens de culpabilité, dut redoubler d'efforts pour arri-

ver à la découverte des objets précieux et en grand nom-

bre qui avaient été enlevés de la maison de M. Vasseur 

dans la nuit du vo'. 
Jusqu'au moment où le pourvoi en cassation formé par 

Ressède fut rejeté, il avait été impossible de rien dé-

couvrir; mais une fois le rejet connu, on aoprit que dans 

les premiers jours du mois de juin Bessède avait vendu 

une grande quantité d'argenterie à un orfèvre-bijoutier 

voisin de la Bourse, et qu'il avait en outre déposé une 

malle contenant des objets de prix chez un marchand de 

vins-logeur des Batignolles. 
On le fit extraire de la prison où il était déténu, et 

aussitôt amené à la préfecture de police, il déclara qu'il 

était déterminé à faire des aveux complets, espérant 

dit-il réparer ainsi autant qu'il était en lui le mal qu il 

avait'fait à Mlle Lamartinière, qui, par suite d'une re-

grettable erreur, avait été elle-même emprisonnée du-

rant les premières phases de l'instruction. 
D'après les déclarations de Bessède, la fille Berckley, 

qui avait eu la première pensée du crime, était venue le 

harceler pour le décider à le commettre, en lin disant que 

M Vasseur était absent, qu'il posséiait 200,000 francs 

renfermé dans une cassette avec d'autres valeurs, qu elle 

les avait vus eî touchés Elle revint si souvent ̂ f ̂ ge 

s'il faut en croire b^sede, qu ,1 
consentir. « Les choses £ Posèrent comme » _ Delamar-

uction et aux débats, ajou-

tons d'attentat sur sa 

M. le président : Femme Jacob, c'est vo ts qui en-

voyez votre fils demander l'aumône? 

La femme Jacob : Mon fils a un état et moi aussi ; nous 

n'avons pas besoin à -, mendier. 

M. l'avocat du Roi : Nous connaissons parfaitement la 

femme Jacob et son fils, ils le savent bien; chaque jour 

ils poursuivent et importunent les passans dans Sa rue de 

Rivoli et dans les enviions du Carrousel. Ils ont été aver-

tis, bien avertis, avant d'être l'objet de nos poursuites ; 

on leur a dit qu'on fermerait les yeux si r le passé s'ils 

promettaient de ne pas recommencer, et ils ont continué. 

Nous requérons contre Jacob l'application de l'art. 274 

du Code péna 1 , et nous demandons qu - la femme Jacob 

soit condamnée aux dépens comme civil ment 
sable. 

Le Tribunal renvoie Jacob du chef de prévention rela-

tif aux menaces de mort eous condition; le 

pour mendicité à t 

tinière l'a rapporté dans l'insu 

te-t-d ; seulement te n ai pas cou. >Ue demoiselle ex_ 

personne Le trouble la terreur de et» ^ seulement 

pliquent, Terreur ou elle a ete ; mais je la tei,, , >rnestjque 

renversée sur le lit pour qu'elle ne vit pas sa o»-. 4 

fouiller partout et disposer les paquets. , 

Bessède raconte ensuite qu'il enleva l'argenterie , 

bijoux, les effets, etc., dans un grand sac, qu'il porta 

chez lui, et qu'il ne fit disparaître que la veille du jour 

où une descente judiciaire eut lieu dans la maison de M, 

Vasseur et dans son cabaret. 
Interrogé sur ce que sont devenus les objets par Jui 

volns, il répond qu'il a vendu, la 1" juin 1846, une par-

tie de l'argenterie à MM. Boissot et Detot, rue Vivienne, 

10 ; et en effet sur le livre de police de ces commer-

çans, on trouva à cette date l'achat de 4 kilog. 60 gram. 

d'argent, consistant en six couverts, ua porte-huilier, 

deux bouts de table, un déjeuner, etc. Le tout payé 910 

francs a été fondu trois jours après. 
Pour le surplus, Bessède déclarait qu'ayant renfermé 

les bijoux, les effets, etc., dans une malle, il l'avait por-

tée chez le sieur D..., marchand de vins-logeur hors bar-

rière, où il avait loué une chambre sous le n" 2, annon-

çant qu'il serait absent quelques jours. Il avait en effet 

déposé une malle chez ce logeur; mais ayant été appelé 

à quelques jours de là devant le juge d'instruction, il 

passa chez cet homme en se rendant au Palais, et lui an-

nonça qu'il allait faire un voyage, et ne reviendrait que 

dans huit mois. Il s'attendait en effet à être anêté, mais 

croyait en être quitte pour une prévention plus ou moins 

longue. 
Depuis lors, chez le logeur D..., on n'avait plus en-

tendu parler de lui, excepté peut-être par les journaux, 

et la surprise de sa f mme dut être grande, quand ce ma-

tin elle le vit arriver accompagné d'agens du service de 

sûreté, et qu'un commissaire de police procéda à une per-

quisition. La femme D... nia connaître Bessède et avoir 

reçu de lui aucun dépôt ; mais la perquisition ne tarda 

pas à faire découvrir, cachés dans un placard, la pendule 

de M. Vasseur, son fusil de chasse, des candélabres, des 

flambeaux, une épingle en diamant, et enfin douze recon-

naissances du Mont-de-Pléié, constatant l'engagement de 

montres, bijoux, châles, etc.,' pour une somme totale de 

de 795 francs. 

Force fut bien alors d'avouer la réalité du dépôt, et 

D..., qui survint en ce moment, ayant été arrêté, ra-

conta qu'il avait brisé la malle, dont il avait brûlé les 

morceaux, mais avec l'intention de rendre à Bessède les 

objets reçus de lui lorsqu'il viendrait les réclamer. 

A la suite de ces différentes opérations judiciaires, aux-

quelles assistaient M. Vasseur et M 11' Delamarliaière, de-

venue sa femme depuis l'événement, Bessède, qui leur 

avait exprimé soi repentir en sollicitant d'eux un par-

don qu'ils se sont empressés de lui accorder, en se féli-

citant de voir ses aveux éclaircir les dernières circon-

stances demeurées vagues de cette affaire, a été réinté-

gré au dépôt. Le logeur D... y a été égalemeut écroué. 

■ — Voici deux buidits émériles qui se sont laissés ar-

rêter pour une pe:cidille. Maquet a subi huit années de 

travaux forcés au bagne de Brest, sans compter six con-

damnations moins graves. Dtipleî, cinq fois repris de jus-

tice, évadé après r.u séjour de sept années à Melon, de la 

voiture cellulaire dont il avait brisé le plancher tandis 

qu'un embarras la retenait arrê tée sur le quai aux Fleurs, 

ont été saisis par les agens du s i vice de sûreté au mo-

ment où ils dévalisaient un sieur Dilaurier, arrivé avant-

hier de Buxelles. 
Eu homme prudent, ct qui ne veut pas être pris 

sans vert, Maquet a avalé une pièce de 20 fr. quand il a 

senti la main des agents l'appréhender au collet. Le fait a 

été consigné au procés-veibal. 

Les deux récidivistes sont dès ce moment mis à la dis-

position de la justice. 

re t pon-

, condamne 

ots mois d'emprisonnement et aux 

dépens ; condamne la femme Jccob", comme civilement 

responsable, solidairement aux mêmes dépens. 

M. Alexandre Dumas nous adresse h lettre suivante : 

Monsieur, 
Permettez-moi dereproduire, dans toute son intégrité, le fait 

des prisonniers enlevés à la captivité d'Abd-el-Kader. La rapi-
dité de ma dictio i vous aura sans doute empêché de repro-
duire ex ';C ement mes paroles. 

Je n'ai pas dit, et je n'ai pas pu d re que j'avais sauvé dix 
tètes, j'ai dit que j'avais contribué à la mission qui le3 avait 
sau éi. Voici le fait : M. Gérard, capitaine du Véloce, chargé 
de ceUe mission, en avait été distrait pour me venir chercher 
à Cadix. Je pouvais le conduire sur le point de la >ôt(î qu'il me 
plaisait de 'isiler; il médit donc que ie Soin-de l'échange 
avait été coulié à un jeune enseigne de la plus haute espérance, 
nommé M. Durande, mais que cet enseigne n'avait à sa dis-
position que huit hommes ct une balancelle. Nous éiions déjà 
sur là route de Tetuan, lorsqu'il me fit cette confidence. .Vin-
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terrompis à l'instant le voyage, nous remontâmes à bord, et je 
fis mettre le cap sur Mellila. 

C'est à Mellila que les prisonniers furent rendus, et c'est à 
Gemmak-Gazouat que nous fut donné à M. Courby de Cognord 
et à ses compagnons d'abord, et subsidiairement'au capitaine 
du Véloce et à moi, le diner des 5,000 personnes dont j'ai 
parlé. 

Au reste, je publierai dans la relation de mon voyage toutes 
les pièces officielles relatives à cette négociation, signées de M. 

Courby de Cognord lui-même. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mes sentimens les 
plus distingués, 

A. DUMAS. 

EGTACLES DU 31 JANVIER. 
OPÉRA. — Les Huguenots. 
ï'RAHÇiis. — L'Ombre de Molière, Don Juan. 
OpgRA-CoMCeii.. — Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — 

OBÉOS. — Agnès de Méranie. 

VAONCVILLB M"« Navarre, Trois Rois, trois Dames. 
VARIÉTÉS. — Turlututu, les Premières armes de Richelieu. 
GïBîU .ss.— Maitre Jean, les Trois Péchés, la Protégée. 

PALAIS-ROTAL. — Le Coton-Poudre. 
PO?.T !S-SAINT-MARTIN. — Lucrèce Bjorgia. 
GAITÈ. — Les Mystères du Carnaval. 
DÉLASSEMENS-COMIQUF.S. — Le Grand Bilboquet. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — PaUis-Royal. 

AUDIXNCES DES CHIEE8. 

jo à jfMeslaver, rue des Moulins, l«i 

V
 e

»^*i Paris, rue «euve-des-C^ucme, , ta. 

Paris. 

Elude de M" MIGEON , avoué à Paris, rue des Bons-En-

fans, n. 21. — Vente sur publications judiciaires en) l'a-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justicc, à. 
Paris, une heure de relevée, 

D 'une Maison en construction sise à Paris, quai d'Orléans, au coin de 
la rue projetée Boutarel, (île Saint-Louis) , susceptible d'un produit dè 
12,000 francs. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le samedi 13 février 1847. 
S'adresser pour les renseignomeDS : 

1° à M a Mignon, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier d'enchères, rue des Bons-Enfans, 21 ; 

2° à M
E Vian, rue de Yalois-Palais-Roval, 8 ; 

„ , __ ...
 Flu1e

 de M
a
 DUCHAUIFOUR , avoué à Paris, rue Co-

Mâ.SÔ?* mil ière, ÎT .-Ventesur folle enchère, en 'audênco des 
HrSmlKîTTWal civil delà Seine, local et issue de la 
première chambre, une heure de relevée. 

iv .inp maison sise à Pans, passage Bradjr, 30, 32 et S*, «un pesage 
J "mvéMouv

g
 Sa'int-Martin, 45, et Faubourg Saint-Denis, 

46 ct48. • , „ . ,„,, 
Adiudication le jeudi i ievner 1847. 
A J

 Produit, 23,000 francs. 

Mise à prix, 25,000 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M< Duchauffotir; 
2° A M e Joos, avoué a Paris, rue du Bouloi, 4. ida.ii j 

S'adresser à M° Lcfehuro do Salnt-Manr, avoué A D 

St-Eustachc, 15. a taris 

CHAMBttïS ET ETUDÏS »s M
0

T
4R 

Part» 

AVIS BIVlERS. 

È
mïTT\Ti n' 1 Vl\TtH A vendre, une Etude d'avoué do première 
XUUil DÂiUsJll instance, dans une ville de 50,000 âmes, à 

cinq heures de Paris par le ch< min de 1er. On accorderait de grandes fa-
cilités pourlo paiement du prix. 

VENTE DE FONDS DE C9l*
Mï:a 

CABINET DE LECTURE 
10 février 1817, heure de raidi, en 1 étude «t

 par
 ]

e
 ".'.'e me,™* 

MARÉCHAL , notaire à Paris, rue des Enssés-Montmartr
 lilèr

e 
D'un Fonds de cabinet de lecture, situé à Paris h„, V "• 

tin, 18. '
 D

oulcv
ar

j
 St 

Composé d'environ 10,000 volumes, de la clientèle y 
droit au bail des lieux. 3 a"achée 

Sur la mise à prix de i
0 000

 , 
S'adresser, pour les renseignemens : 

Cl; 

1" à M. Maillet, syndic de la faillite, rue des Jeûneur, 

laréchal, notaire, rue des Fossés-Montmartr
 1 2» à M c M 

taire du cahier des charges ; 
3» et sur les lieux. 

ABONNEMENT 
Paris , 

Dépai temens . 

t 3 mois, 
i fi mois, 
' Un an, 

( 3 mois, 

8 fr. 

l(i fc. 
30 fr. 

9 fr. 

6 mois, 17 tr. 
v Un an, 32 fr. 

j 3 mois, 10 fr. 
Etranger ...... (i mois, 20 fr. 

J Un an, 40 fr. 

NOTA . Les demandes d'abonnement 
doivent être adressées franco, avec un 
bon sur la poste ou un mandat sur Pa-
ris, à l'ordre de MM. J. DUBOCUET et 
compagnie. 

TOUS LES ABOftMMEKS 
Datent du 1" du mois. 

Les semestres ou volumes commencent 
au 1" mars et au 1 er septembre. 

LflLLL 
jOUBIMJb UMXVËMSEÏ. 

ORNÉ DE GRAVURES SUR TOUS LES SUJETS ACTUELS. 
MURE AUX : RUJE mSCMEKtSMU, GO. 

Un 'nunéro hel..donr
J(

l,
ire

' 
La Collection n,eiisiiu;

c
 _

 (
 i|j 

Le. Volume ou Coller-tir..,
 i

 r$ 
avec Table des Ma"S ^ 

Richement oart. à l'ang^Hî 

Rcli 
dorés. 

Chaque numéro de l'ILIITejiJI 
est composé de 10

 pilKC8

 11 

folio, avec un grand ̂
m

 J'
1
^ 

sur bois. ac gtfli! 

Tous les numéros gâtés ou • 

ront toujours se remplacer H** 

que la Collection de l'ILLi'vrJ?*» 
ne reste jamais incomplète 

is en toile avec M 

Ifi 

MAISON LESTIBOUDOXS, 
PLACE DE LA BOURSE, RUE NOTRE-DAME-DES-VICTOIRES. 38. 

Résumé fie ta garantie offerte par cette maison d'assurance contre te recrutement. 

En prenant le chiffre de 100 assurances de 1,000 francs, il sera déposé pur M. I.BSTIBOUDOIS dans les mains des assurés la somme de 
i D'après les statistiques dans le département de la Seine, sur 100 assurances il y a ordinairement 50 jeunes gens compris 
dans le contingent; la maison aura, donc, pour pourvoir au remplacement de 50 assurés, 100,000 francs qui rentreront 
dans sa caisse sitôt après le conseil de révision, savoir : 

Par 50 assurés libérés ou réformés, 50 dépôts à 1,000 francs. 
Par les mêmes, "50 primes. 

100,000 fr. 

50,000 fr. 
50,000 fr. 

100,000 fr. Ensemble, 

Somme plus que suffisante pour |»o« rïotr 'aux remplaccmens. 

11 reste encore en réserve, pour parer aux évènemens, une somme de 100,000 francs entre les mains des pères de famille dont les fils font partie 
du contingent, savoir : 

Par les 50 dépôts faits aux susdits. 
Par les 50 primes. 5o,ooo n-, 

oO.OOO fr. 

Ensemble., 100,000 fr. 
La maison Lesliboudois, par ce système, démontre : 

1" Que pour les 50 assurés, compris dafis le contingent, elle possède une somme de 200,000 francs, soit 4,000 francs pour opérer chaque rem-
placement. 

2° Qu'elle opère avec SES PROPRES FONDS puisqu'elle ue fait point souscrire de BÏTjïtEïS A ORDRE, ce f.ui est dangereux a 
matière d'assurance et en outre désagréable pour beaucoup de personnes qni n'aiment pas que leur signature soit mise en circulation. 

Cet aperçu qui s'applique à tel nombre de traités d'assurances que notre maison pourrait souscrire, doit rassurer complètement les familles t| 
répond d'une manière victorieuse aux fausses objectons de nos concurrens, qui jaloux de notre système, PAR X>'IM POSSIBILITÉ OU 
ILS SE TROUVENT D'OFFRIR 1E5 MÊMES GARANTIES, chercheut à jeter la défaveur sur notre maison. Nstrc calcul prouve 
que nous serons toujours en position de parer à toutes les éventualités. 

Conformément à l'article 1 1 des statuts de la société de Remorquage 
Ch. Delagneau et O, l'assemblée générale est convoquée pour le sa-
medi 6 février prochain, à deux heures, au bureau central des décla-
rations, quai de Béthune, 10 (île Saint-Louis). 

CAISSE CENTRALE BU COMMERCE ET DES CHEMINS DE FER. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le troisième quart du mon-

tant des actions (soit 125 fr. par action) devra être versé à la caisse do 
la société, place Vendôme, 10, un mois après la publication du présent 
avis, conformément à l'article 8 des statuts. 

Aux termes du même article, un intérêt de 5 pour 100 sera dû, à 
partir du l" mai s prochain, par les actionnai» s en retard de répondre h 

cet appel. Le dividende de 1846, fixé par l'assemblée générale du 26 de 
ce mois, à 2fr. par action, sera payé, à partir du 1«' février, au siégo 
d; la société. 

Nouveau système de BACHES et CHASSIS de COUCHES 
'perfectionnés, USINE SPECIALE de tous objets en fers 
pour PARCS et JARDINS. TltONCHON. près la tanière 
-te I Kloile Prix fixes. 

CHEMIN DE FEE DE MIS À ST-GERMA1N. 
MM. les actionnaires de la Société anonyme du Chemin de fer de Pa-

ris à Saint-Germain sont prévenus que l'assemblée générale annuelle, 
prévue par l'article 27 des statuts, se réunira au siège de la société, à 
Paris, rue St-Lazare, 124, le 1" mars 1847, à dix heures du matin. 

Pour être admis, il faut être porteur de vingt actions ou de vingt 
coupons de fondation, et déposer ses titres dix jours à l'avance contre 
récépissé à la caisse de lacompagn !e. 

PT%PRISE"GENERAL
1
E DES FAVORITES! 

Les porteurs d'actiocs de l'entreprise des Favorites sont prévenus 
qu'il y aura assemblée générale le dimanche 14 février prochain, à 
midi très préci-, rue Monlholon, 20, pour entendre le compte armai' 1 
rendu par le gérant, ainsi que le rapport de MM. les commissaires, et 
pour délibérer sur les propositions qui seront laites dans l'intérêt de l'en-
treprise. 

NOTA . Pour être admis à l'assemblée générale, il faut être proprié-
taire de cinq actions au mo'ns. 

MM. les actionnaires de la Compagnie l'Atlantique sont invités à se 
réunir en assemblée générale le jeudi 11 février, à une heure précise. 

CLASSE 1846. 
Par MM. DUCHASTAING, SOTJTT ET C', rue de la Sourdière, 31. — Cette maison, fondée en 1826, se recommande aux familles par 

les antécédens les plus honorables, ut par les prix modérés auxquels elle, a réduil cette année ses assurances. 

REG ISTRE- COMPTABLE PAR 0 OR VILLE 
NOUT1EAD SYSTÊKE C OMPTABI ï, ï TÉ 

Au moyen d'un travail de 5 minules par jour, chaque commerçant trouvera, par l'emploi de ce Registre, la I PRIX DU REGISTRE n Ti 
position exacte et complète de ses affaires. Erreurs impossibles, il n'est pas nécessaire de connaître la Tenue I POUR TROIS AIMXF.ES I I • 
des l ivres. —CHEZ BORVIME, R. DES FOSSES-MONTMARTRE, 6, PRES Ï.A PLACE DES VICTOIRES. 

L'arsomblée annuelle et extraordinaire des actionnaires de la Compa-
gnie immobilière des Serres des Champs-Elysées est convoquée pour le 
15 février prochain, dans la salle de M. Sax. rue Neuvé-St-Georges, 10, 
à deux heures de relevée. 

L 'entrée de la succursale. d'Âutcuh, gratuite pour MM. les actionnai-
res, ama lieu à partir du 3 février, de dix à trois heures. Ceux de Mft 
les actionnaires qui n'auraient pas reçu de cartes sont priés de ks faire 
rjelamer. 

BAZAR PROVENÇAL, 
i 1 Ks, boulevart de la Madeleine, loi. rue du Batf 

fondé par M. AYMÊS , de Marseille. 

ORANGE CONFITE 
Entière avec la ehair. 

Les tarins nommaient ce fruit frais Pomme d'Or, MALOM ADRECM , et le 
idétlnissaient ainsi : d'or le matin , d'argent a midi , et de plomb le soir ; mais 
4tmt confit , il devient diamant en tout temps , lorsqu'au mois de mai ce beaa 
fruit a acquis sur l'arbre sa pleine maturité, et que son jus s'est changé eu 
sirop ; alors, par l'art du contiseur, il prend une autre conformation, son sue 
devient un nectar. Ce roi des fruits est appelé il faire cette année les délices de 
la société , qui devra le qualifier aussi de Reine des Élrennes, et pour ne pas 
l'offrir dans sa nudité absolue, un panier très gracieux, ea bois sculpiè, sortant 
des mains des montagnards suisses, lui sert d'enveloppe ; mais ce qu'on trouvera 
de [ilus étonnant, ce sera le prix du contenu et du contenant , fixé a 5 fr. 
< * Àyani eu la pensée d'associer au bénéfice de ce gracieux cadeau les 
victimes des inondations de la Loire, chaque acheteur, sans s'en dou-
ter, participera à cette œuvre de charité, dont le produit sera versé 
entre les mains de notre curé. 

Ce n'est pas tout : plusieurs milliers de corbeilles et paniers suisses, en bois 
sculpté, nuus sont arrivés pour faire diversion a ta monotonie des cornets et 
boîtes en carton , tous sont garnis et bien assortis en fruits conûts , mûris et 
encrés par la vertu du beau soleil radieux du midi, et dont nous pouvons garantir 
rorhdne, allant nous-mêmes chez nos compatriotes les choisir sur les lieux au 
uniment des récoltes ; il suffit de les avoir goûtés pour ne plus les confondre 
avée tes fruits fades et acqueux récoltés dans le Nord.—A 2 fr. 50 c. le 1 /2 kil. 
: .... Ii les abtiéots. Nougat de Marseille, calissons d'Aix, gelée d'azerolcs, 
.réglisse a la violette, etc.—C'est toujours là qu'on doit s'approvisionner d'huile 
d'Aix, vinaigre de vin, eau de ileur d'oranger, vins lins et liqueurs de Franc» 
et M i'ctraiieer, et vin de Noè, pour être sûrs de les avoir dans leur pureté. 

iGIAIiE 

POUR «TOUS LES JOURNAUX 

Di PARIS, DIS DÏPARTHIS ET DE/ L'ÉTRANGER. 
NORBERT ESTIBAL. Fermier d'ian-

nonces «le divers joua'snaiâx., rue Xeuve-Vivlenne, S 3
9
 à Paris. 

PlHpï AÏO On demande des personnes fixées en province pour re-
uiuirljUlu présenter une maison ou tenir un dépôt pour les arti-
cles de Paris. Bon traitement fixe, remises en sus. Ecrire à MM. J . et 
O, négociant, poiste restante, à Paris (franco). 

Lne personne qui se rend dans diverses provinces de l'Espagne pour 
des intérêts majeurs, offre de représenter une maison de commerce ou 
administration de Paris qui voudrait y traiter quelques affaires ou s'y 
créer des relations. Elle a la connaissance des affaires et toutes garan-
ties a offrir. S'adresser ou écrire à M. L...,, chez M 
rue Beaurepaire, à Paris. 

lieillard, 24, 

Maladies . Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Ufuaim, prtfuumr i* miinmm tl dê fc.tai.lfM, IU*»T4 M 
miiMUl il rjnfnw MtmJil, ««., *tu 

Ltt fae°ri«oiM Mmhr«uM «t 
tnthentlquw ebtemiM i l'ild» 
de ce traitement itur va» foule d* 
maladies abandonnée! comme In-
curables , sont des preuve» non 
équivoque» de sa supériorité In-
contestable su tous les moyens 
employés jusqu'à e» joui. 

Avant cette découverte , on 
avait i désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sfli dans ses 
effets , exempt des inconvénients 
qu'on reprochait ave» justice aux 
préparations mercurieil»». 

Aujourd'hui on «eut répits! 
comme résolu 1» pieblta» d'aï 
traitement simple, fadl», st, 
nous pouvons 1» dire sans ssafs-
ratlon, infaillible sentis tontM 
les maladies secrètes, qnelqu 
anciennes en invétérées ai'ell« 
soient. 

Le traitement d* D» aunt 
est peu dispendieux, ladla 
suivie en secret en en voys» 
et sans aucun dérangement : fl 
s'emploie avec un étal sneen 
dans toutes les saisons et daai 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultation» gratuite! tous let jours, f 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHI*.) 

, «89t«W mobilière*. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de W REGNAULT, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

En l'Hôtel desCommissaires rriseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 2 février 184:, 
Consistant en bureaux, cartonnniers, fau-

teuils, canapé, chaises, etc. Au comptant. 
' (5416) 

En une maison sise à Paris, rue de Cas-

tellane, 6, 
Le lundi i" février 1847, , 
Consistant en commodes, secrétaire, bul-

fet, causeuses, lit, matelas, etc. Au comptant. 
(5417) 

Soci«»t«»>» l'^^8tstà»^, (•4• ils.t>M» 

ERRATUM. — Dans l'insertion faite dans 
la (Miette des Tribunaux du 28 janvier 1817, 
société LEBRUN et C«, n" 7139, au heu de : 
MAILLARD, liquidateur, lisez : RAILLARD. 

(7161) 

Suivant acte reçu par M« Turque! et son 
collègue, notaires a Paris, le 27 janvier 1847, 

enregistré ; ... • , j. 
M R»rn-ird PILLORE, ingénieur civil, de-

meurant à Paris, rue de Creuelle-Saini Ctr-

"'EtM
4
 Charles BAVARD DE LA VINGTRIF 

im-énieur civil, demeurant à Paris, rue Saint-

*' AvanragUu' nom de la société des Pon!s-

Réunis, fondée suivant aclo reçu par M» Hsl-
lie, prédécesseur immédiat de M'Turquei e 

ton collègue, notaires a Pans, les s» et 29 

'
e
^mme "ipo

S
a„tavcc M. Ferdinand-

Jean Bavard de la Vinglrie, ingénieur des 
nonts-et-chaussées ; M. Armand-Jpseph BJ-
vard de la Vinglrie, ingénieur civil, demeu-
ianttous à Paris, rue Saint Guillaume, 29 la 
Borancc de ladite société, dont le siège est i 
Paris, rue Saiut-Giiillaume, 89 ; 

2» Et comme ayant la signature sociale et 

nottvant agir seul pour le compte commun, 
hors la présence des autre» gérans qui ont 

aussi la si gnalure sociale ; 

Enregistré k Paris, ie 

r» 

R««w trtM iit mû»»*,' 

Ont approuvé, confirmé, ratifié et consenti 
de nouveau l 'exécution t';'un acle reçu par 
SI» Turquet et son collègue, notaires à Paris, 
le 6 novembre 1846, contenant adhésion aux 
statuts de la société des Ponts-Réunis, par 
M. Pdlore, et l'apport ct l'abandon fait par lui 
à ladite société de tous les droits, sans aucu-
ne exception ni réserve, qui appartenaient à 
M. Pillore, à la concession du péage à perce-
voir sur le pont de Layrac sur Ta Garonne 
(Lot-et-Garonne). 

Pour extrait: Signé TURQUET . (7159) 

Par acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 27 janvier 1847, enregistré en la 
même ville le 27 du même mois, par M. De-
lestang, qni a reçu 5 francs 50 cenlimes; 

Il a été formé entre M. Louis GF.N1X. né-
gociant fabricant d'étoffes de soie, demeu-
rant à Lyon, rue Royale, et M. Louis BOU-

CHER , commis-négociant , demeurant à 
Paris, rue de llerry, 13, au Marais, sous la 
raison de GENIN et BOUCHER, une société 
en nom collectif pour la vente, soit par 
commission, soit pour leur propre compte, 
des articles servant à la confection des voi-
tures, tels que draperie, soierie, passemen-
terie, galons et autros. Le siège de la société 
esl fixé è Paris, et sa durée à trois années, 
qui ont commencé le is janvier 1817 et fini-
ront à la même époque de l'année 1850. Cha-
que associé aura la signature sociale, mais 
n'en pourra faire usage que pour les afiiires 
de la société. 

L;s emprunts, traites, mandats, lettres de 
ch inge, billets, qu"! I s associés seront dans 
le cas do faire ou de souscrire, ne seront va -
labiés qu'autant qu'ils seront revêtus do la 
signature particulière de chacun des asso-
cies comme signature sociale; seront nui t el 
de nul elï^t, vis-à-vis do la société, tous 
ceux qui ne seraient signés que par un seul 
des associes, bien que ce fût avec la signa-
ture sociale; chaque associe aura d'ailleurs 
ta gestion et administration de la société. 

GSKIN et BOUCHER . (7160) 

Tr».r»«i3»al rte ë»'toB»à**rreS 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jrrgenieîrs du Tribunal de commerce de 
Paris, (lu 27 JABVIER 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Des sieurs SALEUR ct BRUAKD (Charles ct 
Joseph), tailleurs, bout. des Italiens, 9, nom-
me M. Charenton juge-commissaire, et M. 
Battarel, rue de itoudy, 7, syndic provisoire 
(N"6775 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 29 JANVIER 1817, qui dc-clarcnt ta 

faillite ouverte ct en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur CRÉMIEUX, décédé, md de che-
vaux, avenue des Champs-Elysées, 22, fixe 
l'ouverturo au 13 décembre 1846, nomme M. 
Rousselle-Charlard juge-commissaire, et M. 
Clavery, marché St-llonoié, 2t, syndic pro-
visoire (N° 6783 du gr.); 

Du sieur BRÉNU (Auguste), polier d'étain, 
rue desGravilliers, 46, nomme M. de Cou-
riot juge-comEr.issaire, el M. Bidard, rue Las-
Caaes, 12, syndic provisoire (N° 6785 du gr.;; 

Du sieur CAEN (Elias), colporteur, à Sainl-
Mandé,coursde Vincennes, 17, nomme M. Be-
l'.n-Leprieur jtise-commissaiie, tt M. Huet, 
rue Cadet, i, syndic provisoire (H° 6787 du 
gr-); 

Du sieur MENARD (Maximilien-Charles), 
limonadier, rued'Arcole, 19, nomme M. Cou-
riot juge-commissaire, et M. Groroorl, rue 
Monlholon, 12, syndic piovisoire (N''67SD dn 
gr.); 

Du sieur DLOCII (Moïse), colporteur, rue 
St-Louis, 19, au Marais, nomme M. Chatenet 
juge-commissaire, 1 1 M. Colombel, rue Cas-
teilane, 12, syndic provisoire (si" 6789 du gr.); 

Du siour MARTIN (Xavier), aubergiste, rue 
les Fontaines- du-Templc, 7, nomme M. lte-

lin-Leprieur juge-commissaire, el M. Maillet, 
rue d-8 Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N" 
6790 du gr.); 

Du siear G1RAULT (Simon-Alexandre\ md 
de vins-traiteur, i la gare Sl-Ouen, nomme 
M. Rousselle-Charlard juge-commissaire et 
M. Monciny, rue Feydeau, 26, syndic provi-
soire (il térai du gr.); 

De dame veuve FOULROEUF, nourrisseur, 
rue Sie-Ambroise-Popincourt, I, nomme M. 
Belin-Leprieur juge-commissaire, el M. I.e-
françois, rue Louvois, 8, syndic provisoire 
(M» 6792 du gr.) 

kVÏÇ Les TAFFETAS, COMPRESSES, POIS ELASTIQUES, SERRE, BM* 
il ï Util etc. , de M. LE PERDRIEL, pharmacien, à Paris, pour en rew»

 b 
vésicatoircs et les cautères, portent tous son étiquelte et sa signature, 
Montmartre, 78. (AfiY.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont .invités à se rendre au Tribunal âe 

commerce de Paris, salles des asseemblécs 

des faillîtes , MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur MEYER (Joseph), colporteur, ruo 

de l'iP-iel-dc vide, 127, le 5 lévrier à 10 heu-
res (N» 6780 du gr. ; 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit tes consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA.. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sonl priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

pDu sieur MAUROS (Auguste-François), fab. 
de produits chimiques, i Ivry, le 5 février à 
1 heure (N e 6il3 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de. la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en/en-

dre déclarer en élat d'union, , dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés , tantsur.les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs BASSET frères, fab. de para-
pluies, passage de la Trinité, 8, le 5 février à 
a heures (N" tioo; du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le eoncordut proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

Vunion. et, dans ce tas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien o i du remplacement des 
syn.lies. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai de 

i 'ingl fours, à dater de ce Jour, leurs titres de 

créantes, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes h réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du rieur AUMONT (Jean-Marie), fab. de 
socques, faub. St-Denis, 38, entre les mains 

de M. Lecomte, rue de la Michodière, 5, syn-
dic de la faillite (N» 072S du gr.); 

Du sieur DUVAL (Vincent), tenant maison 
garnir, faub. du Roule, 81, entre les mains 
de M. Battarel, rue deBondy, 7, syndic de la 
faillite (N° 6723 du gr.'; 

pu sieur ROSENWALD ainé (Abraham) 
quincaillier, rue Sl-Marlin, 147, enlre les 
mains de M. llcurtey, rue Geoffroy-Marie 
5, syndic de la faillite (N° o7(ei du gj.ji 

Du sieur ROUSSEAU ainé (François), tour-
neur en cuivre, rue de Touraiue, 6, enlre les 
mains de SI. Baudouin, rue d'Argenteuil 36 

syndic de la faillite (N" 6684 du gr.); ' ' 

. Du sieur GAZEAUD (Jean-Alphonse), pâ-
tissier cl tenant cabinet de lecture, bôulev 
Sl-Martin, 18, entre les mains de M. Maillet, 
rue uçs Jeûneurs, 14, syndic de la faillite (N° 
6643 Ou gr.); 

Pour, en conformité de l'article /,g3 de la 

loi du 28 mai 1SJ8, être procédé à la vérifi-
cation des créances qui commencera immé 
diatement après l'expiration de ce tléla. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

FOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

papetier, synd. — clermont jeune, tôlier, 
clot. — Scliaëfer, grainetier, id. — Hero-
uin, md de bois, id. 

ara ï ions « «ïe Cîorpts 

Le 19 décembre 1846: Jugement qui pronon-
ce séparation de corps el de bi lis enlre 
Mario-Louise LAMY ct. Louis - Germain 
ROUSSEL, nnrehand d'abats, à Paris, ruo 
des Deux-Ecus, 5. 

E. Genestal, avoué. 

&e«e>» «SI A !3i&«?iKÈ&»,3
4
jiK,v. 

A'. B. Un mois après la date de ces juge-

ment, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 29 janvier 1847. 

Du sieur MERCIER (Jacques Florentin"* 
anc. épicier et md de café, rue du Cadran 7 li 
(N" 6641 du gr.). 

Janvier 1847j IMPRIMERÏS m ». 

ASSEMBLEES DU !«' FEVRIER 1847. 

HBUF HEURES : Dllo Didier, crémière, redd 

de comptes. — Caparoax. plâtrier, vérif — 
GirardiB, taillandier- forgeron, synd '— 
Chanel, Iruiiier-lleurisle, clôt.-Delasselle 
tailleur, id. 

NEUF IIEUHES 11.1: Panigot. plâtrier, rem à 
huitaine - Magen, libraire, cooe -Saint-
Blancard, neg. en vins, clôt. - Uonnord 

eut. de charpento, id. - Triforiot, nour-
risseur el fruitier, id. 

MIDI Gagin, fab de toiles cirées, rem à 

huitaine - Allroffe, tailleur, conc.'-Brion 
Joueur de voitures, vérif. - Coruélisloi ' 

Du 28 janvier 1847. 

M. Duval, 77 ans, rue St-Florentin, 17. — 
Mme veuve Talon, 94 ans, rue Castellane, 5. 

-M. .Michel, 55 ans, place de la Madeleine, 
7. - M. Beaudreux, 33 ans, rue de Trévise 
10. - M. Desgroux,77 ans, rue St-Marc, i). -
M. Savary, 49 ans, rue Richelieu, 9. - Mlle 
ciraudeaux, 18 ans, rue des Jeûneur», i bis. 
- Mme veuve Barre!, 80 ans, rue I.afayette, 
7. - Mme Cartier, 7s ans, rue du Faub.-Sl-
Denis, 71. - M.Bernele, 88 ans, rue de 1a 
Tonnellerie, 49. — M Savarv, 49 ans, rue 
Ncuve-Sl-Eustache, 5. -Mme 'Maillé, 80 an.% 
rue des Lavandières, 20. - M. Tbivert, 27 

ans, rue Munilmoraanl, «. — M. Beilaigne, 24 
ans, rue St-Gu;llaumo, 11. — Mme veuve 
houleux de Liveau, sa ani, quai des Augus-

- ?•—Mme Lehout, u4 ans, me du Cher-
che-Midi, «. — M. Leguay, 48 ans, ruo Nve-
*te Geneviève, 21. 

Caisse A. Gouin, c. 1000 f. 
Caisse Gannéron, c. 1000 1. 
4 Canaux avec primes . . • 
Mines de la Grand'Combe . 

Lin Mabcrly , • • ■ 
Zinc Vieille-Montagne . • . 
R. deNaple», j. de janvier. 
— Récépissé» Rothschild. ■ 

Cinq 010 de l'Etat romain. 
Espagne, dette active. . • 
Dette diff. ancienne . ■ • • 
Dette passive • 
Trois O]0 1845 

Belgique. Emprunt 1831 • 
_ — 1S40 ■ 

 — 1842 • 

— Trois 0]O .■■ • 
— Banque (1I3S) • 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0f0. 

— — 3 010-
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont • ■ 
Lots d'Autriche. • • 
Cinq 0]0 autrichien. 

119S ' 

1165 ■ 

1215 ■ 

100 

400 ' 

Saint-Cermaiu . . • • 
Versailles, rive droite 

— rive gauche 

Paris à Oi'iéans. • ■ • ■ 

SSawa-Bi» 30 Janvier. 

AU COMPTANT. 

ïMMItkEM DE L'OItfsM DES AVOCATS, HOK NEUVE- DES-JaAÏHI.IHrois,"^" 

Cinq 0iO,j du 22 mars. . . 
«uatre t ]2 0|0, j. du 22 m. . 
Quatre OKI, j. du 22 mars. . . 
irois 0|0, j. du 22 décembre. 

Trois »(o (emprunt 1M4). . . 
Actions do la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de lavillo 
Caisse hypothécaire 

118 35 

103 

78 

j Paris à Rouen 
S Rouen au Havre . . • 

Marseille à Avignon. . 
Strasbourg à Bâlo . ■ 
Orléans * Vierzon- . • 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans à Uordeaux . 
Chemins dit Nord. . • 
Montercau a Troyes 
l'amp. i llazebrouck. 

Paris à Lyon 
Paris a Strasbourg • • 
Tours à Niâtes. ■ ■._•„ 

330 
2C5 

12i8 

877 

205 

562 
415 

537 
607 

490 
467 
467 

50! 

50j-

îlRB 

J' 1 

sés 

P» 

Cl* 

17» 
II» 

IPour lejgslisation'ut) u ngu*ture A. 

le maire du 1" arrondis** 

GotO*» 
.mijn'r 


